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   L'AN DEUX MILLE SIX, ce septième (7e) jour du mois

   de février :

   PRÉLIMINAIRES

   LA GREFFIÈRE :

   Protocole d'ouverture. Audience du sept (7) février

   deux mille six (2006), dossier R-3535-2004, demande

   relative à la modification de certaines conditions

   de service liées à l'alimentation en électricité et

   des frais afférents. Poursuite de l'audience.

   LE PRÉSIDENT :

   Bonjour à tous. Je vois que le panel de l'UMQ est

   déjà à pied d'oeuvre. Je m'excuse, on a juste un

   petit problème technique. Alors avant de débuter

   avec le panel de l'UMQ, je vois qu'on a aussi un

   certain nombre de documents du Distributeur qui ont

   été circulés ce matin alors...

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Effectivement...

   LE PRÉSIDENT :

   ... je vais vous laisser, maître Tremblay, les

   présenter.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Oui, c'est ça, ce sont les réponses aux engagements

   9, 10 et 11.
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   HQD-5, Doc. 2.9 : Réponse d'Hydro-Québec à

                     l'engagement numéro 9

   HQD-5, Doc. 2.10: Réponse d'Hydro-Québec à

                     l'engagement numéro 10

   HQD-5, Doc. 2.11: Réponse d'Hydro-Québec à

                     l'engagement numéro 11

   Il en reste deux, qu'on fera livrer à la Régie

   après l'audience. Les deux qui restent sont le 6 et

   le 8.

   LE PRÉSIDENT :

   Que vous pensez nous remettre quand?

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   En fait, on devrait être en mesure de les faire

   livrer à la Régie au cours de l'avant-midi.

   LE PRÉSIDENT :

   D'accord.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   C'est une question de papier.

   LE PRÉSIDENT :

   Parfait. Parfait. Alors ça nous amène ce matin au

   panel de l'UMQ, présenté par maître Cadrin. Ah!

   Maître Neuman, le dépôt de vos documents, je
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   présume?

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Les documents, je pourrai les, comme le panel est

   déjà installé, je pourrai les déposer après l'UMQ,

   pour ne pas...

   LE PRÉSIDENT :

   Est-ce que c'est très long?

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Pardon?

   LE PRÉSIDENT :

   Est-ce que c'est très long?

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Non, je ne penserais pas mais, c'est comme vous

   préférez.

   LE PRÉSIDENT :

   Bien, écoutez, on va présenter le panel de l'UMQ

   puis ensuite...

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   D'accord. Pour ce qui est des engagements restants

   d'Hydro-Québec, est-ce que je comprends que Hydro-

   Québec les transmettra électroniquement aux

   intervenants en même temps?

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Oui.
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   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, Maître Cadrin, à vous l'honneur!

   PREUVE DE L'UMQ

   Me STEVE CADRIN :

   Alors, bonjour. Steve Cadrin, pour l'Union des

   municipalités du Québec. Alors je crois qu'on

   pourrait peut-être assermenter nos différents

   témoins pour les présenter en même temps. Alors

   nous avons monsieur Jean Langevin, monsieur David

   Mapp et monsieur Yves Hennekens, dans l'ordre.

   LE PRÉSIDENT :

   Vous avez dit Matte?

   Me STEVE CADRIN :

   David Mapp.

   LE PRÉSIDENT :

   D'accord, merci.

                -------------------------

   L'AN DEUX MILLE SIX, ce septième (7e) jour du mois

   de février, ONT COMPARU :

   JEAN LANGEVIN, conseiller aux politiques, Union des

   municipalités du Québec, 680, rue Sherbrooke Ouest,

   bureau 680, Montréal;

   DAVID MAPP, urbaniste, conseiller en urbanisme et
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   maîtrise en urbanisme, 551, de la Montagne,

   appartement 702, Montréal H3C 6S4;

   ET

   YVES HENNEKENS, économiste consultant, 277,

   Riverside, St-Lambert;

   LESQUELS, après avoir fait une affirmation

   solennelle, déposent et disent comme suit :

   INTERROGÉS PAR Me STEVE CADRIN :

   Alors, Monsieur le Président, nous avons remis

   certains documents à la Régie en début d'audition,

   je pense qu'on n'a pas eu encore la chance de les

   distribuer à travers la salle. Vous en avez déjà,

   par contre, copie?

   LE PRÉSIDENT :

   Oui.

   Me STEVE CADRIN :

   Également, mon confrère maître Tremblay a déjà un

   exemplaire. Alors c'est simplement pour l'adoption

   de la preuve à ce stade-ci donc on va y aller

   témoin par témoin.

Q. [1] Monsieur Langevin, je comprends que vous avez

   participé à la rédaction et la préparation des

   différents documents que l'UMQ entend déposer ce

   matin, je vais vous en donner la nomenclature, en

   fait, la série, la nomenclature sera la suivante :
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   UMQ-1, Document 1, Documents 2, 3 et 4, ce sont les

   mémoires donc et les balisages, et vous avez

   également UMQ-2, Documents 1, 2 et 3, qui sont les

   annexes qu'on présente aujourd'hui, en fait, les

   présentations, et pour lesquelles il y a certaines

   annexes également qui sont à être déposées sous

   UMQ-2, Documents 4 et 5.

           Est-ce que, effectivement, vous

   reconnaissez ces documents-là, est-ce que vous

   reconnaissez également avoir préparé ces documents-

   là et les adoptez pour votre preuve écrite

   aujourd'hui?

   M. JEAN LANGEVIN :

R. Oui, je le reconnais, c'est exact.

Q. [2] Alors, Monsieur Mapp, je vous pose la même

   question sans rentrer dans le même détail, est-ce

   que vous reconnaissez également ces documents-là,

   vous les adoptez pour votre preuve écrite

   aujourd'hui?

   M. DAVID MAPP :

R. Oui, j'en reconnais.

Q. [3] Merci. Monsieur Hennekens, même question de

   votre côté?

   M. YVES HENNEKENS :

R. Je le reconnais.
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   Me STEVE CADRIN :

   Alors, Monsieur le Président, donc, juste pour

   qu'on ait la même nomenclature des documents, vous

   allez voir que les trois premiers documents sont,

   les deux premiers documents, en fait, de

   présentation d'aujourd'hui, UMQ-2, Document 1 et

   UMQ-2, Document 2 sont inscrits directement à la

   page couverture.

   UMQ-2, Doc. 1 :   Document de présentation de

                     l'UMQ, intitulé « Prolongation du

                     réseau aérien », en date du 7

                     février 2006

   UMQ-2, Doc. 2 :   Document intitulé « Présentation

                     de l'UMQ - Réseau aérien », en

                     date de février 2006

   Par contre, la présentation qui s'appelle

   « Présentation de l'UMQ - Réseau souterrain », on

   n'a pas noté la nomenclature comme telle, donc UMQ-

   2, Document 3, pour qu'on réfère tous au même

   document.
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   UMQ-2, Doc. 3 :   Document intitulé « Présentation

                     de l'UMQ - Réseau souterrain »,

                     en date de février 2006

   Ensuite, vous allez voir, dans les documents qui

   vous ont été remis, la grille d'analyse du niveau

   d'assistance des distributeurs aux requérants

   demandant le service électrique en souterrain; en

   fait, c'est déjà une annexe déposée au dossier, on

   la redépose aujourd'hui pour qu'on puisse se suivre

   et s'en parler de façon correcte. Vous allez voir,

   dans le coin en bas, à gauche, ça porte déjà la

   nomenclature UMQ-1, Document 3, le balisage

   souterrain.

   LE PRÉSIDENT :

   Je m'excuse, il s'agit d'un document qu'on a déjà

   reçu, ce n'est pas un document que vous avez

   circulé ce matin?

   Me STEVE CADRIN :

   Je le recircule ce matin pour fins de consultation.

   LE PRÉSIDENT :

   Ah!

   Me STEVE CADRIN :

   Il n'est pas encore rendu à vous, ce que j'en

   comprends.
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   LE PRÉSIDENT :

   Non mais, je veux dire, s'il a déjà été déposé, ce

   n'est pas grave, je l'ai avec moi, j'ai toute la

   preuve avec moi.

   Me STEVE CADRIN :

   C'est bien.

   UMQ-1, Doc. 3 :   Annexe 1 - Balisage souterrain -

                     Grille d'analyse du niveau

                     d'assistance des distributeurs

                     aux requérants demandant le

                     service électrique en souterrain

                     (justification)

   Alors il y aura également deux autres documents,

   additionnels cette fois-ci, qui sont UMQ-2,

   Document 4, un document qui est tiré du

   Consolidated Edison Company of New York, et

   également, vous avez UMQ-2, Document 5, qui est

   « Long Island Power Authority - Tariff for Electric

   Service ». Alors ces documents-là, je comprends, ne

   sont pas encore rendus jusqu'à vous. Alors je vous

   les remets immédiatement pour fins de présentation,

   je vous en ai donné trois de chacun. Alors celui

   qu'on vient de vous déposer, UMQ-2, Document 4.
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   LE PRÉSIDENT :

   Qui est le tarif de Con Ed?

   Me STEVE CADRIN :

   Con Ed, oui.

   LE PRÉSIDENT :

   Et celui de LIPA étant UMQ-2, Document 5?

   Me STEVE CADRIN :

   UMQ-2, Document 5.

   UMQ-2, Doc. 4 :   Document de 3 pages de la

                     Consolidated Edison Company of

                     New York, Inc., dont la première

                     page est intitulée « Table of

                     Contents »

   UMQ-2, Doc. 5 :   Document intitulé « Long Island

                     Power Authority - Tariff for

                     Electric Service »

   Alors voilà pour la paperasserie. Si on peut

   maintenant présenter la présentation. Oh! il y

   avait peut-être, effectivement, monsieur Hennekens

   me fait signe du doigt, effectivement.

Q. [4] Est-ce que vous aviez, Monsieur Hennekens,

   peut-être certaines corrections à apporter dans les
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   différents documents, soit ceux déposés, soit les

   mémoires, peut-être y référer directement dans le

   cas?

   M. YVES HENNEKENS :

R. Il y a une erreur au document UMQ-1, Document 1,

   page 26, point 5.1, il faut remplacer le mot...

Q. [5] Attendez un instant pour que tout le monde

   puisse se rendre là.

R. Excusez-moi.

   LE PRÉSIDENT :

Q. [6] Alors?

R. Il faut remplacer le mot « municipalités » par

   « requérants ».

Q. [7] À quel endroit?

R. C'est UMQ-1, Document 1, page 26, à la section 5.1.

Q. [8] Oui, mais...

R. Remplacer le mot...

Q. [9] ... où, dans la section 5.1?

R. Je ne l'ai pas devant moi...

   Me STEVE CADRIN :

   Vous êtes à la page 26, à peu près la sept,

   huitième ligne dans le deuxième « bullet », si je

   peux l'appeler comme ça.

   LE PRÉSIDENT :

Q. [10] Quand on dit :
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                ... en effectuant une meilleure

                partage des coûts entre le

                Distributeur et les municipalités...

R. C'est ça, il faut remplacer « municipalités » par

   « requérants ».

   Me STEVE CADRIN :

   En fait, je vois qu'il y a une faute d'orthographe

   aussi, on va en profiter pendant qu'on est là,

   alors « un meilleur partage », vous aviez lu

   directement le texte, alors « un meilleur », donc

   il y a deux « e » à enlever. Et c'est

   « requérants » à la place de « municipalités ». À

   deux reprises dans le même point.

Q. [11] Est-ce qu'il y a d'autres choses?

R. Non.

   Me STEVE CADRIN :

   Alors je laisse aller avec la présentation.

   M. JEAN LANGEVIN :

R. Alors, bonjour, Messieurs les régisseurs. Alors il

   fait plaisir à l'Union des municipalités du Québec

   d'être une fois de plus intervenante devant la

   Régie dans des causes qui nous tiennent à coeur.

   Cette cause-ci sur la révision de certaines

   conditions de service du distributeur Hydro-Québec

   s'inscrit, en fait, dans une relation assez
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   continue que nous avons avec le Distributeur par le

   biais d'un comité de liaison Hydro-Québec/UMQ, qui

   est actif depuis quelques années et qu'on traite

   plusieurs sujets.

           Donc, essentiellement, ici aujourd'hui, ce

   sont la prise en compte des nouvelles propositions

   d'Hydro-Québec qui, en fait, ont certaines

   répercussions sur le monde municipal. C'est sur ces

   points-là que nous voulons intervenir aujourd'hui,

   tant dans l'aérien que le souterrain.

           Et la raison d'être aujourd'hui de cette

   intervention de l'UMQ, en fait, elle est

   essentiellement dans le respect des objectifs

   formulés par le Distributeur, qui sont, en fait,

   l'équité, la simplification et la continuité,

   auxquels nous souscrivons.

           Cependant, nous tenons, de notre point de

   vue, à bonifier les propositions du Distributeur

   afin qu'elles coïncident aussi avec les objectifs

   plus spécifiques du monde municipal. Alors nous

   allons vous présenter, je vais vous présenter

   l'aspect d'abord de nos propositions de

   bonification sur le secteur aérien, le prolongement

   du réseau aérien.

   (8 h 40)
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           Alors nous allons vous présenter, je vais

   vous présenter l'aspect d'abord de nos propositions

   de bonification sur le secteur aérien, le

   prolongement du réseau aérien. Monsieur Hennekens

   terminera cette première partie avec le balisage

   que nous avons effectué. Et, enfin, monsieur

   Hennekens poursuivra dans la deuxième partie de

   notre présentation sur le prolongement du réseau en

   souterrain.

           Donc je vais vous présenter ma partie, avec

   le PowerPoint que vous avez actuellement à l'écran.

   Alors sans vouloir faire l'apologie du

   développement régional, ce n'est pas le but ici ce

   matin, je pense qu'il est utile de rappeler

   certains aspects fondamentaux de la dynamique de

   l'occupation du territoire québécois.

           Le Québec est un immense territoire, et ça

   a été évoqué à quelques reprises ici devant la

   Régie dans cette cause, où se retrouvent de petits

   lieux et milieux très hétérogènes, qui ont des

   origines et développements aussi souvent peu

   comparables.

           Donc la logique de l'imbrication des

   territoires est souvent davantage expliquée par les

   aléas des marchés mondiaux. Il se trouve plusieurs
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   régions du Québec qui se sont développées non pas

   en fonction d'un centre qui pourrait être situé au

   sud, dans la région de Montréal si on veut, mais

   beaucoup plus par des marchés extérieurs, souvent à

   cause des ressources naturelles ou d'autres

   facteurs d'aussi grande importance.

           Donc nous sommes confrontés, au Québec, à

   vivre un aménagement du territoire qui soit dans

   une optique de cohabitation rurale et urbaine.

   Alors je pense qu'on ne peut pas fonctionner

   autrement. Et donc ce qui nous amène, évidemment, à

   des avantages mais aussi des problématiques.

           Alors les problématiques contemporaines les

   plus évidentes, selon nous, sont d'une part dans

   les endroits de plus grande densification, où nous

   avons une urbanisation plus prononcée, de

   dévitalisation de zones urbaines, un étalement

   urbain en faible et très faible densité dans les

   zones périurbaines.

           Et, autrement, dans des régions un peu plus

   éloignées, nous avons une polarisation nouvelle de

   certains centres ruraux en fonction de différents

   facteurs, comme je l'évoquais il y a quelques

   minutes, et aussi de nouvelles activités en

   périphérie éloignée dont il faut tenir compte
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   aussi.

           Alors toutes ces tendances spatiales sont

   marquées par des forces qui influencent la

   localisation des activités et de la population. Il

   y a donc une dynamique, un mouvement de population,

   un mouvement d'activités qui sont très importants

   pour l'économie québécoise.

           Donc les régions et les MRC subissent ainsi

   des tendances qui les influent souvent différemment

   les unes des autres pour donner de nouvelles formes

   territoriales. Et on peut le constater assez

   évidemment depuis le, dans le dernier siècle, le

   vingtième siècle a été quand même, il y a eu

   plusieurs étapes historiques marquantes.

           Pour favoriser une maîtrise optimale de

   l'occupation du territoire dans le cadre de cette

   problématique, il faut, le monde municipal ne peut

   agir autrement que de tenter d'alimenter tout le

   système urbain pour maintenir et augmenter les

   zones de rayonnement des activités économiques

   internes, de rechercher l'équilibre spatial entre

   les divers centres et entre les diverses zones pour

   assurer l'efficacité, l'équité, la cohérence, la

   démocratie et la durabilité - alors c'est tout un

   bail - et respecter la démocratie territoriale dans
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   ses choix collectifs de biens et de services

   publics locaux alors que tous les intérêts sont

   justement représentés.

           Alors c'est un petit peu ici, sans

   contredire nécessairement les volontés et objectifs

   d'Hydro-Québec, c'est un peu dans ce cadre, de ce

   schème de pensée que nous avons, nous tentons de

   bonifier la proposition d'Hydro-Québec ici. Donc le

   schéma que vous avez devant vous, en fait, est très

   simple et c'est un peu, ça montre dans quel cadre

   nous allons vous présenter les bonifications qui

   suivront.

           Donc, bien sûr, au Québec se trouvent des

   centres urbains, des noyaux urbains, qui sont

   desservis par un ensemble de services publics et,

   bien sûr, l'alimentation électrique par la

   distribution d'Hydro-Québec pour la majorité des

   centres et aussi, bien sûr, par une foule de

   services publics, tant en infrastructures urbaines,

   aqueducs, égouts, éclairage public, rues,

   évidemment par d'autres services aussi, qui sont

   d'autre ordre, autant les parcs, la culture, les

   services en sécurité publique et en environnement.

   Donc ça se retrouve dans le noyau urbain, qui est

   desservi comme vous voyez ici.
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           Ensuite, si on veut, d'une façon assez

   large, on pourrait retrouver une zone d'étalement

   urbain. Donc disons que cette zone ici se retrouve

   dans les deux cents mètres (200 m) dont on parle,

   du zéro-deux cents mètres (0 - 200 m) de

   prolongement du réseau aérien. Faisons ce

   rapprochement de cette façon-ci pour l'exercice de

   ce matin.

           Donc dans cette zone, c'est là où souvent

   nous allons rencontrer la problématique de genre de

   dévitalisation par un étalement urbain. Étalement

   urbain, « étalement », le mot, en termes

   d'urbanisme, ça a un caractère un petit peu

   péjoratif parce que ça entraîne une déstructuration

   du noyau urbain, ça entraîne des coûts très élevés

   pour la municipalité qui doit desservir la

   population en services publics de ceux que je viens

   de mentionner.

           Alors ces coûts-là sont faramineux et on

   estime, par des rapports présentés par le CERIU,

   que souvent avancer un ensemble de services

   d'égouts sanitaires, d'eau potable, de fondations,

   pavage et bordures, ça peut aller facilement à un

   virgule sept million par kilomètre (1,7 M$/km) pour

   urbaniser une zone qui était en friche, ni plus ni
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   moins. Alors vous comprenez que les enjeux pour le

   monde municipal sont énormes, sans compter,

   effectivement ce que peut représenter, pour Hydro-

   Québec, le prolongement de ses réseaux aériens.

           Dans le plus grand cercle, en fait, nous

   tombons dans une zone qu'on considère

   d'éloignement. Alors on est sorti du périmètre

   urbain, ou périurbain, et là, on est dans un

   domaine qui, en fait, devient la ruralité, la semi-

   ruralité et la ruralité. Donc c'est un autre

   univers et c'est pour ça que notre proposition, en

   fin de compte, peut sembler un peu paradoxale mais

   elle doit tenir compte de ces deux dimensions de

   cohabitation rurale et urbaine, où se retrouvent

   donc le noyau urbain, l'étalement et, par la suite,

   l'éloignement.

           Donc voilà notre proposition. La modulation

   de la proposition Hydro-Québec dans le cadre de

   l'usage domestique résidentiel. Donc en respectant

   un peu la simplification proposée par Hydro-Québec,

   ce serait de retrouver un coût moyen par mètre mais

   de tenir compte, comme je l'expliquais il y a

   quelques minutes sur le schéma de la diapositive

   antérieure, de retrouver, effectivement, un plus

   grand prix au mètre moyen pour le zéro-deux cents
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   mètres (0 - 200 m).

           Et pour quelle raison on exigerait plus du

   requérant à ce titre-là? Ça serait justement pour

   essayer de contrer cet étalement urbain-là, qui

   est, pour nous, souvent cause de soucis, de

   dépenses grandes et alors qu'on aurait tout intérêt

   à d'abord densifier notre noyau urbain, là où se

   trouvent déjà nos infrastructures et là où se

   trouve déjà, fort probablement, le réseau

   d'alimentation électrique. Donc nous y voyons là un

   avantage commun.

           Quand on tombe donc dans la zone des deux

   cents mètres (200 m) et plus, il pourrait donc y

   avoir une réduction du prix mais, et quand on va

   plus loin, dans les trois cents mètres (300 m),

   donc on tombe carrément dans la zone d'éloignement;

   là, en fin de compte, il faudrait favoriser, d'une

   certaine façon, l'implantation de certaines

   résidences mais, en tout cas, on serait sorti, à ce

   moment-là, de la zone d'étalement urbain. Donc on

   tombe dans un autre rayon et, tous comptes faits,

   comme on le verra dans les propositions

   subséquentes, nous ne pensons pas que Hydro-Québec

   serait véritablement pénalisée de cette façon-là.

           Donc dans la dynamique d'occupation du
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   territoire, de contrer l'étalement urbain dans la

   zone périurbaine, d'une part, nous forçons le

   requérant à réfléchir s'il ne devrait pas plutôt

   rester à l'intérieur des secteurs déjà desservis.

   Et, d'autre part, pour quand même ne pas contrarier

   l'occupation du territoire, nous favorisons, après

   un certain moment, une réduction du prix au mètre.

           Donc, c'est ça, la prochaine diapo, en

   fait, elle résume un peu ce que je disais. Donc

   pour favoriser le contrôle d'étalement de faible

   densité et soutenir la dynamique de développement

   en éloignement des centres urbains et, enfin, pour

   coïncider le plus possible aux contraintes de coûts

   et de densification du réseau de distribution

   d'Hydro-Québec Distribution.

   (8 h 50)

           Alors le premier tableau de ma présentation

   fait figure, effectivement, d'un prolongement de

   mille mètres (1 000 m) dans le cadre d'un usage

   domestique résidentiel. Alors vous avez, dans la

   partie de gauche de ce tableau, ni plus ni moins,

   la proposition du Distributeur d'une façon

   constante à trente-huit dollars le mètre (38 $/m)

   sur mille mètres (1 000 m).

           Vous me corrigerez s'il y a erreur mais je
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   pense que le prix du Distributeur, à ce moment-là,

   ce serait de trente-quatre mille deux cents

   (34 200 $), selon la proposition qui est faite

   actuellement, en tenant compte, évidemment, que le

   requérant profite du premier cent mètres (100 m)

   gratuit.

           Si on passe plus vers la droite du tableau,

   dans la cinquième colonne, le prix par mètre de

   l'Union des municipalités est modulé de façon à

   retrouver d'abord le quarante-huit dollars le mètre

   (48 $/m) pour les deux cents premiers mètres

   (200 m) mais, évidemment, le premier cent (100 m)

   est gratuit. Ensuite, vous voyez, finalement, on

   passe de deux cents à trois cents (200 - 300 m) à

   vingt-huit dollars le mètre (28 $/m) et enfin, une

   constance à dix-huit dollars le mètre (18 $/m) qui

   suit.

           Donc, évidemment, si on saute dans la

   colonne de droite, à l'extrême droite, les crédits

   Hydro-Québec pour les premiers trois cents mètres

   (300 m), finalement, se retrouvent de façon

   positive pour Hydro-Québec; évidemment, c'est sûr,

   sur la grande distance, lorsque l'on considère,

   dans ce tableau, le cas d'un seul requérant,

   évidemment, Hydro-Québec se retrouve, ni plus ni
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   moins, à créditer par ses allocations un plus fort

   volume de dollars avec le prolongement sur un

   kilomètre (1 km).

           En suivant cependant sur le tableau 2 et en

   tenant compte de l'ensemble des ententes qui ont

   été conclues jusqu'ici, et soi-disant que ces

   ententes-là, pour le plus grand nombre, près de

   quatre-vingt-dix pour cent (90 %), sont dans les

   premiers deux cents mètres (200 m), donc on

   retrouve, effectivement, donc dans le prix chargé,

   à quarante-huit dollars le mètre (48 $/m), qui est

   en excédent de dix dollars (10 $) par rapport à

   Hydro-Québec, finalement que Hydro-Québec serait

   plus favorisée en bout de ligne d'une façon

   globale.

           Et donc, je pense que cette façon de voir

   les choses doit être considérée, à tout le moins,

   d'une façon très importante parce que ce serait une

   coïncidence entre les intérêts du monde municipal

   et, nous pensons aussi, d'Hydro-Québec à ce

   chapitre.

           Donc, évidemment, il y a eu quelques

   présentations à savoir que, quelques réponses à

   savoir qu'on ne sait pas, en modulant effectivement

   les prix, ce que ça nous donnera, on ne le sait pas
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   nécessairement avec le trente-huit dollars le mètre

   (38 $/m) non plus, mais, évidemment, on est dans

   des conjectures actuellement qu'on ne peut pas

   totalement maîtriser, mais il semble que, selon

   l'ensemble des dynamiques de développement du

   territoire, il n'y aurait pas nécessairement, si on

   parle à strictement parler d'un prolongement de

   réseau aérien, vraiment de bouleversements au

   niveau de l'occupation du territoire en région

   d'une façon grande.

           Et il ne faut pas oublier aussi que

   l'occupation du territoire est gérée par des

   règles, par des lois sur l'aménagement du

   territoire, il est donc de responsabilité

   municipale de ne pas favoriser un étalement en

   éloignement, si vous voulez.

           Dans le secteur de la promotion

   résidentielle, évidemment, on tombe pour nous dans

   une autre dimension. C'est-à-dire qu'à ce moment-

   là, on ne parle pas de favoriser un seul individu

   ou quelques-uns qui veulent se développer, qui

   veulent s'installer dans un, soit un centre de

   villégiature ou peu importe, une maison, une

   résidence principale, mais essentiellement, il

   s'agit d'un projet d'entreprises où il y a
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   proposition de plusieurs résidences, donc une

   densification à un certain endroit sur le

   territoire municipal.

           Donc ici, on le considère, évidemment,

   d'une façon un peu plus éloignée que dans le

   périmètre urbain, c'est-à-dire qu'il se trouve

   beaucoup de développements au Québec, enfin,

   beaucoup plus qu'il y a quelques années, de

   nouveaux noyaux, appelons-les comme vous voulez,

   villageois ou quoi qui se développent à l'extérieur

   des noyaux déjà urbains ou semi-urbains qui

   existent sur le territoire du Québec.

           À ce moment-là, avec un projet par un

   promoteur de plusieurs résidences, il devient

   intéressant, pour la municipalité, éventuellement,

   de considérer l'implantation d'infrastructures,

   d'une part; pour Hydro-Québec, probablement un plus

   grand nombre de clients qui seraient réunis sur un

   même périmètre, donc l'intérêt est plus grand.

           Donc, à ce moment-là, pour favoriser le

   développement d'un noyau villageois, appelons-le

   comme ça par rapport au noyau urbain, à ce moment-

   là, on pourrait avoir, favoriser ce développement

   pour l'extension du réseau pour se rendre à ce

   nouveau développement probablement par une
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   réduction du point de neutralité, que l'on avait

   évalué à un point trente-cinq maison du cent mètres

   (1,35 maison/100 m) pour arriver, justement, avec

   les allocations de deux mille huit cents dollars

   (2 800 $) à un coût pratiquement nul, donc soit de

   réduire ce ratio-là pour le ramener à la moitié ou

   soit de réduire, ou de doubler, en doublant

   l'allocation, ou soit de réduire le coût moyen par

   mètre de trente-huit à dix-neuf dollars le mètre

   (38 - 19 $/m).

           On pourrait éventuellement aussi, comme

   dans tous les autres cas, donner une période

   d'extension de remboursement de l'allocation de

   cinq à dix ans, compte tenu du rythme lent du

   développement du territoire québécois dans bien des

   secteurs. Donc, éventuellement, il y a une limite à

   développer sur le territoire; on le comprend et les

   prolongements qui se seraient supérieurs à un

   virgule cinq kilomètre (1,5 km) pourraient, à ce

   moment-là, tomber sur la base d'un coût réel, par

   exemple, ce serait un projet absolument à

   considérer d'une façon spécifique et ne serait pas

   nécessairement pénalisant pour l'ensemble des

   Québécois.

           Finalement, du côté du secteur industriel,

   R-3535-2004                                PANEL UMQ

   7 février 2006                        Interrogatoire

                         - 39 -         Me Steve Cadrin

   bien, nous considérons que les propositions sont

   tout à fait satisfaisantes. Il y aurait peut-être

   lieu de considérer ici aussi une période de

   remboursement extensionnée à dix ans mais, encore

   là, c'est sujet à discussion. Je vous remercie.

   (9 h)

   M. YVES HENNEKENS :

R. Bonjour. Alors, suite à la présentation du panel,

   certains commentaires du panel d'Hydro-Québec et

   des réponses qu'ils ont données, on a cru important

   de faire un bref résumé de l'exercice de balisage

   qu'on a fait sur l'aérien. On en a fait un aussi

   sur le souterrain. Mais celui sur l'aérien avait

   des objectifs et une utilité, si on veut,

   différente.

           Il faut bien comprendre que le balisage

   qu'on avait fait sur le réseau aérien était utilisé

   comme référence et pas comme objectif, si on veut,

   comme cible ou objectif. Ce qui n'est pas le cas au

   niveau du souterrain. En fait, ce qui est

   intéressant justement de voir, c'est de voir le

   positionnement de la situation d'Hydro-Québec par

   rapport aux autres services comparés.

           Et dans le fond, après les commentaires, on

   disait, bien, évidemment, nos analyses, les
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   résultats qu'on a par rapport au balisage ne sont

   pas défavorables à Hydro-Québec. Et en fait, ce qui

   est intéressant, c'est justement de voir

   l'évolution avec les propositions actuelles et les

   propositions qui ont été faites avec les conditions

   actuelles.

           Donc, la première diapositive, on voit,

   c'est factuel, c'est vraiment la longueur du réseau

   en aérien par l'entreprise de services publics. Et

   dans les services publics qu'on a pu comparer, on

   distingue Hydro-Québec dans les trois premiers,

   dans les trois plus grands réseaux. C'est factuel.

   Donc, dans le fond, il n'y a pas vraiment d'erreur

   d'interprétation possible.

           Dans la deuxième diapo, sur le prolongement

   au niveau développement résidentiel, on voit

   effectivement que la proposition d'Hydro-Québec

   amène un progrès et un positionnement. On était, si

   on veut, par rapport à ceux qu'on a pu comparer,

   ceux qu'on a comparés, pu comparer avec les données

   qui étaient disponibles. On voit en fait qu'il y a

   une amélioration, mais qu'on parle quand même d'une

   position inférieure par rapport aux groupes

   comparés.

           Même chose dans les nouveaux raccordements
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   individuels. On constate encore un progrès. On

   réalise aussi qu'on a pu comparer plus de services

   publics que dans la diapositive précédente du fait

   qu'on avait les informations, les informations

   étaient disponibles et on pouvait les comparer.

           Finalement, sur le balisage aérien,

   évidemment, ce sont des paramètres qui étaient

   clairs. En fait, nous l'avons dit qu'on avait

   considéré, le trente mètres (30 m) de branchement

   sans contribution considéré comme un prolongement.

   C'était un point de vue méthodologique. Et comme on

   dit, c'était une référence.

           Donc, si on veut, on peut reprendre les

   conditions. On avait établi les comparaisons avec

   les conditions actuelles basées sur l'article 53

   sur la base, la présence d'un réseau d'adduction

   d'eau uniquement et en considérant ce que je viens

   de dire, trente mètres (30 m) de branchement sans

   contribution. Qui était considéré comme un

   prolongement.

           Et le deuxième point, les modifications

   proposées qui étaient basées sur proposition de

   HQD-1 document 4 page 20, qui était en fait le

   prolongement du réseau de cent mètres (100 m) sans

   contribution, et autres services publics qui était
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   prolongement du réseau à faire sans contribution.

           En fait, l'idée de ça, c'était de voir

   justement où on se situait au niveau du réseau

   aérien, des conditions. Ce qu'on réalise, c'est que

   les propositions du Distributeur nous amènent à un

   progrès, mais il y a place, il y aurait place à une

   amélioration.

           Alors, sur le réseau souterrain, je ne vais

   pas que présenter les résultats de notre étude de

   balisage, mais bien toute la dynamique du dossier,

   de cet élément du dossier-là, des conditions du

   dossier 3535. En fait, on va partir de

   l'historique. Monsieur Langevin nous a déjà

   présenté qu'il y a des discussions sur le sujet

   depuis plusieurs années dans le cadre d'un comité

   de liaison, et on est très conscients que la

   problématique du réseau souterrain est plus large

   que seulement le Règlement 634.

           Par contre, on considère, puis je pense à

   juste titre que le Règlement 634 est, si on veut,

   la base, en fait les règles minimales qui doivent

   cerner, si on veut, les règles, les conditions pour

   le réseau souterrain. Et c'est sur cet élément-là

   qu'on va statuer, qu'on va faire nos

   recommandations et notre analyse de la situation
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   actuelle.

           Initialement, dans le processus des

   rencontres techniques, après le déroulement des

   rencontres techniques, on avait demandé le dépôt de

   recommandations. Et les recommandations initiales

   de l'UMQ qui ont été déposées le dix-huit (18)

   avril étaient, je vous les lis ici :

                Le remplacement des méthodes de calcul

                des frais généraux fixes de 30 % par

                une méthode de calcul des frais

                généraux basée sur les coûts complets

                du projet;

                L'élimination de l'imposition des

                frais relatifs à la provision pour

                réinvestissement en fin de vie utile

                (27,2 %) des infrastructures et

                équipements souterrains;

   La troisième était :

                La proposition de mesures

                additionnelles pour privilégier le

                prolongement du réseau en souterrain

                qui aurait tenu compte davantage de

                l'importance de la densité

                résidentielle;

   Et finalement :
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                Une révision de la méthode de calcul

                qui aurait permis une baisse pour le

                coût des travaux ainsi qu'un meilleur

                partage du coût des travaux entre le

                Distributeur et les municipalités pour

                favoriser le prolongement du réseau en

                souterrain.

   Je vais reprendre de façon sommaire les

   propositions d'Hydro-Québec qui, dans le fond, nous

   concernent plus particulièrement en ce qui concerne

   le réseau souterrain. On nous a proposé l'abolition

   de la règle permettant le remboursement du coût des

   travaux en souterrain. Ça veut dire l'allocation de

   deux mille dollars (2000 $).

           L'impact que, nous, l'analyse que l'on fait

   par rapport à l'impact, c'est que ça résulte en une

   augmentation du montant final du coût des travaux

   devant être assumé par le requérant. Donc, c'est

   une perte de possibilité de rendre le réseau

   souterrain attrayant sur le plan financier pour le

   promoteur.

           Et l'abolition de cette règle représente

   des contributions supplémentaires de la clientèle

   de deux point huit millions (2,8 M$).

           L'autre proposition d'Hydro-Québec, c'était
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   l'évaluation du coût des travaux en fonction du

   prix moyen par type d'unité de logement, c'est-à-

   dire le prix unitaire. L'impact de cette

   proposition, de cette nouvelle proposition d'Hydro-

   Québec : cette pratique pénalise les endroits où le

   coût pour réaliser un réseau souterrain sont

   moindres que le coût moyen.

           Par contre, il y a un avantage. Ça permet

   au promoteur résidentiel d'estimer plus facilement

   le coût des travaux pour réaliser un réseau

   souterrain pour son développement.

   (9 h 5)

           L'autre proposition d'Hydro-Québec, c'est

   l'ajustement de la facturation du coût des travaux

   basé sur un historique plus récent, c'est-à-dire le

   dégel du prix unitaire en vigueur depuis deux mille

   (2000). L'impact que l'on mesure, c'est

   l'augmentation du prix unitaire de douze virgule

   huit pour cent (12,8 %) pour une maison

   unifamiliale deux cents ampères (200 A) et une

   réduction de l'attrait d'un réseau souterrain pour

   les requérants potentiels à cause d'un prix

   unitaire plus élevé.

           L'autre proposition d'Hydro-Québec, c'est

   le remplacement des frais généraux fixes de trente
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   pour cent (30 %) par les frais d'ingénierie. Selon

   nos analyses, le remplacement par les frais

   d'ingénierie est un simple réajustement des frais

   généraux fixes de trente pour cent (30 %) des

   conditions actuelles. En fait, les avantages sont

   peu évidents.

           L'élimination de la provision pour

   réinvestissement en fin de vie utile, qui est de

   vingt-sept virgule deux pour cent (27,2 %), en

   fait, l'impact que l'on analyse, c'est que ça

   réduit le coût des travaux qu'un promoteur doit

   assumer. Ce qui est intéressant, plus intéressant.

           Propositions d'Hydro-Québec : rétention de

   la provision pour les frais d'exploitation et

   d'entretien. L'impact : avec un ajustement proposé

   au calcul de la provision, l'augmentation proposée

   est de virgule sept pour cent (0,7 %), soit de

   douze virgule sept pour cent à treize pour cent

   (12,7 - 13 %).

           Finalement, au sommaire des impacts qui

   nous intéressent dans le dossier de

   l'enfouissement, on demande une contribution

   supplémentaire des requérants d'un réseau

   souterrain dû à :

   -       l'abolition de la possibilité de recevoir
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           une allocation par unité; ça représente un

           montant de deux virgule huit millions de

           dollars (2,8 M$); et

   -       la révision des coûts des travaux, qui est

           de cinq virgule neuf millions de dollars

           (5,9 M$).

   Ce qui fait, en fait, une augmentation des

   contributions de huit virgule sept millions

   (8,7 M$) sur la base des données de deux mille

   quatre (2004).

           Par contre, en raison justement de cette

   situation, qui est moins avantageuse pour

   l'enfouissement du réseau, le Distributeur prévoit

   une baisse de quarante pour cent (40 %) dans les

   demandes pour le réseau souterrain et donc

   considère l'impact à cinq virgule quatre millions

   (5,4 M$), qui est un estimé.

           Évidemment, quand on fait l'analyse, puis

   on va le voir dans le balisage, on avait le

   règlement actuel, les conditions du règlement

   actuel, et on a les propositions d'Hydro-Québec, ce

   qu'on constate, en fait, c'est que suite aux

   rencontres, aux négociations ou, si on veut, aux

   discussions, on se retrouve avec un recul, même pas

   un statu quo mais un recul où, dans le fond, pour
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   le réseau souterrain, l'enfouissement, c'est plus

   coûteux.

           Évidemment, ce n'est pas possible pour

   l'UMQ, du fait de l'historique et des négociations

   qu'elle a avec Hydro-Québec à l'extérieur même du

   cadre de ce dossier-ci, d'accepter les conditions.

   Donc ce que nous, ce qu'on a fait, dans le fond,

   c'est de refaire nos devoirs et dire : « Écoutez,

   est-ce que c'est raisonnable, ce que l'on demande?

   Est-ce que c'est raisonnable, ce que Hydro-Québec

   propose? »

           Et c'est là qu'on a pris l'outil, la

   méthodologie de faire une étude de balisage, (1)

   pour expliquer la situation et (2) pour justifier

   nos demandes. Parce que suite à ce balisage-là,

   justement, ça permettait nous de nous situer par

   rapport à la raisonnabilité de nos demandes, est-ce

   qu'on était légitimés, est-ce qu'on avait raison de

   demander ces choses-là, qu'on sait qu'il y a un

   coût, on est conscients qu'il y a un impact

   tarifaire mais dans une situation où on a un choix

   à faire, il faut des fois trancher et il faut des

   fois faire justement un équilibre dans ces choix-

   là.

           Donc c'était, l'étude de balisage, faire un
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   balisage, pour nous, c'était une étude qu'on a

   faite de façon très sérieuse et nous avons été très

   prudents. Évidemment, on n'a pas, dans le

   souterrain, on utilise, on va utiliser le balisage

   pour une cible, on dit : « Écoutez, on est dans une

   situation, on va cibler, on va avoir un objectif

   par rapport à notre positionnement par rapport aux

   autres services. » Ce qui est là toute l'importance

   de faire un exercice, comment dire, rigoureux et

   prudent : c'est bon pour la Régie, c'est bon pour

   les autres intervenants et c'est bon pour l'UMQ.

           Donc on a fait, dans notre étude, on a

   couvert, le territoire de l'étude, huit entreprises

   de services publics au Canada, dix-sept entreprises

   de services publics et deux États, par rapport à la

   Côte est et les États-Unis, et on a aussi comparé

   les pays européens.

           L'objectif, ou la raison de couvrir si

   gros, c'était justement pour essayer de trouver, de

   situer, la situation québécoise, le réseau d'Hydro-

   Québec par rapport à d'autres réseaux qui sont

   équivalents. On comprend, par rapport à la remarque

   qui a été faite par les gens d'Hydro lors de leur

   présentation, qu'il y a des choses qui sont

   particulières au Québec; par contre, justement,
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   quand on prend un échantillon large, on s'assure de

   faire en sorte de trouver des comparables, que ça

   soit plus facile de trouver des comparables.

           Et justement, dans ceux qu'on a comparés,

   et on n'ira pas dans les détails parce que ce

   n'était pas l'objectif, il y a des conditions

   climatologiques, des comparaisons des services

   publics et des pays qui sont très proches du nôtre

   et qui peuvent l'être, les probabilités sont plus

   élevées. Donc c'est de là l'importance de

   l'échantillon qu'on a pris.

           On a, en termes de méthodologie, on a fait

   une revue de la documentation exhaustive, on a fait

   des recherches Internet et on a questionné les

   services publics avec des sondages, avec des

   questions ciblées, justement pour nous permettre le

   plus possible de comparer des comparables.

           En termes de paramètres de l'étude de

   balisage, en termes d'analyse, on a comparé la

   longueur du réseau, la longueur du réseau en

   souterrain; évidemment, on a fait un calcul du

   pourcentage enfoui, le nombre de nouveaux

   développements résidentiels, les nouveaux services

   pour les raccordements individuels, les nouveaux

   bâtiments résidentiels à logements multiples et les
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   services non résidentiels. Donc, en résumé, on

   comprendra qu'on a fait l'exercice le plus

   sérieusement possible pour justement permettre à

   tout le monde d'avoir une bonne idée d'où on se

   situait.

           Cette première diapositive-là, qui est, en

   fait, c'est, il n'y a pas, c'est factuel, on situe,

   au niveau du réseau enfoui, Hydro-Québec au vingt-

   neuvième (29e) rang, avec les conditions actuelles,

   disons, la situation actuelle.

           Là, on fait la, si on veut, on compare, si

   on veut, la comparaison entre le pourcentage des

   réseaux enfouis et la longueur du réseau enfoui par

   entreprise. Encore là, c'est une interprétation de

   données factuelles, ça ne pose pas vraiment de

   problèmes d'interprétation.

   (9 h 15)

           La troisième diapo, on compare

   effectivement à ce moment-là, la comparaison, la

   contribution du requérant et le pourcentage du

   réseau enfoui, qui est le prolongement du réseau en

   souterrain dans les nouveaux développements

   résidentiels. Et on voit avec cette diapositive-là

   que les conditions qui sont proposées nous font

   reculer. Et ça nous donne aussi une idée par

   R-3535-2004                                PANEL UMQ

   7 février 2006                        Interrogatoire

                         - 52 -         Me Steve Cadrin

   rapport aux autres services publics qu'on a pu

   comparer, pour lesquels on avait les données.

           Et d'ailleurs, c'est pour ça qu'on a fait

   distribuer l'annexe avec les chiffres. Vous pouvez

   avoir les données et déterminer, voir là où on a pu

   recueillir les données plus précises pour chacun

   des services publics. Vous allez avoir le nom de

   ces services publics-là et les données.

           Donc, si on veut, c'est par rapport à cette

   diapositive-là qu'on constate, on a un élément qui

   nous dit, bien, écoutez, on a un réseau, on a un

   réseau enfoui qui est dans les services publics les

   plus bas. Ce qui peut être le résultat d'une

   situation de spécificité au niveau du Québec. Mais

   ce qui se passe, c'est que, dans le fond, on dit,

   on a de façon claire un des services publics où on

   a moins avantagé au niveau des conditions pour

   l'enfouissement du réseau.

           Finalement, parce qu'on n'a pas fait mille

   et une - comment dire - interprétations, on a

   globalement deux, c'est qu'on a essayé de dire,

   écoutez, est-ce qu'il y a une corrélation entre les

   conditions pour le réseau, pour les conditions

   favorables ou le niveau de conditions pour

   l'enfouissement du réseau et, effectivement, le
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   réseau, le pourcentage du réseau enfoui, la

   longueur du réseau enfoui.

           Et c'est là où on voit effectivement, c'est

   un constat, vraiment on juxtapose les deux données

   que là où les règles sont plus favorables au niveau

   des réseaux enfouis, on a tendance à avoir une

   corrélation qui est plus grande avec aussi les

   résultats effectifs du réseau, pourcentage de

   réseau enfoui.

           Il y a d'autres facteurs qu'on doit tenir

   en compte : la densité, les services publics, est-

   ce que ce sont des villes importantes. On comprend

   ça. L'idée, c'était d'exposer une corrélation, un

   moyen d'exposer la corrélation entre ces deux

   éléments-là, et de situer le Distributeur par

   rapport à d'autres services publics en terme de son

   réseau enfoui et en terme de ses conditions.

           Évidemment, par rapport aux résultats qu'on

   a sur notre balisage, quand on voit les conditions

   actuelles et les conditions proposées par Hydro-

   Québec, c'est difficile de comprendre, sauf pour

   des raisons économiques, évidemment, c'est pourquoi

   on a un recul alors que, dans le fond, la situation

   devrait être améliorée.

           Là, on va parler, je devrais parler plus
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   spécifiquement aussi de ce qu'on a proposé dans le

   mémoire. De façon, sans être prescriptif, on a dit,

   écoutez, pourquoi on a fait un balisage, c'est que

   c'était un outil qui est utilisé par Hydro-Québec

   pour ses services, pour évaluer la performance de

   ses services. Donc, on fait un balisage.

           On regarde le nombre de services comparés,

   qui sont comparables, et on se dit, bon, bien, on

   se donne un objectif, bon, on est dans le quatrième

   quartile, on est dans le deuxième quartile, on est

   bien situés, on peut améliorer certaines choses,

   mais on est déjà bien situés.

           Ce que, nous, on voulait justement amener

   comme outil, c'est de dire, écoutez, quand on

   regarde les données, quand on regarde les données

   sur le réseau souterrain, on est dans un quartile

   inférieur, le quatrième quartile. Donc, ce que,

   nous, on dit, bien, écoutez, il faudrait se

   positionner un peu mieux, disons passer du quartile

   quatre à un quartile trois, ou inférieur deux.

           En fait, ce qu'on fait, c'est qu'on prend

   exactement les mêmes outils, la même logique que

   Hydro va appliquer avec la performance de ses

   services. Donc, les recommandations qu'on fait, ce

   n'est pas prescriptif, et on peut les considérer
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   comme des alternatives.

           L'objectif de l'UMQ ici, c'est d'améliorer

   la situation au niveau de l'enfouissement du

   réseau, parce qu'on considère que, un, on n'est

   déjà pas dans une situation avantageuse, c'est une

   situation qui pourrait être nettement améliorée.

   Et, deuxièmement, la proposition, ou je dirais même

   premièrement, la proposition qu'on nous fait au

   niveau des conditions de service actuelles est un

   recul par rapport aux conditions en application.

   Donc, ce qu'on propose dans un premier temps,

   c'est :

                Effectuer un meilleur partage du coût

                des travaux entre le Distributeur et

                le requérant.

   Et, là, on revient à une proposition, une option

   qui a été présentée dans un groupe de travail, qui

   était un partage de trente-deux pour cent (32 %) du

   requérant et soixante-huit pour cent (68 %) pour

   HQD. Et, là, la référence est le treize (13) avril,

   c'est l'option 1 page 30 qui a été présentée le

   treize (13) avril deux mille cinq (2005). La

   deuxième proposition qu'on fait, c'est :

                L'élimination de la provision pour les

                frais d'exploitation et d'entretien
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                (réduction des coûts des travaux de

                13 % pour le requérant).

   On considère que ça pourrait être un avantage pour

   favoriser le réseau souterrain. On a aussi une

   troisième recommandation qui est :

                Tenir compte davantage des économies

                d'échelles qui sont permises lorsque

                la densité résidentielle est plus

                élevée.

   Sur ce point-là, justement, l'étude de balisage

   nous a permis de regarder plusieurs services

   publics, et on a soumis deux exemples qui

   pourraient être utilisés, utilisés comme référence

   pour justement améliorer ou tenir compte de cette

   densité-là. Puis je vais laisser David un peu,

   donner un peu plus de détail sur ces deux éléments-

   là.

   M. DAVID MAPP :

R. Dans le document UMQ-2 document 4, c'est le tarif

   des conditions de service pour Consolidated Edison.

   Puis l'importance ici, c'est apporté au niveau de

   la troisième page, la feuille, c'est indiqué en

   haut, feuille 35-D. C'est la dernière page de

   l'ensemble du UMQ-2 document 4.

           On a un endroit où ça dit « multiple
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   occupancy building ». Donc, c'est les bâtiments à

   plusieurs unités. Puis la façon que Consolidated

   Edison traite le dossier résidentiel, quand c'est

   plus important, c'est qu'ils vont dire, on va

   fournir cent pieds (100 pi) de réseau puis on va

   multiplier par le nombre moyen d'unités de

   logements par étage. Donc, c'est vraiment un calcul

   de façon, quand on va avoir plus d'unités de

   logements dans un bâtiment, on va accorder plus de

   réseau.

           Donc, la longueur du réseau qui va être

   fourni, le réseau souterrain qui va être fourni,

   c'est plus long. Puis c'est la même règle avec...

   dans le document 5 qui a été déposé pour les

   conditions de service pour Long Island Power

   Authority. Puis c'est justement, c'est le même...

   on voit à la dernière page, ça s'appelle la feuille

   69. C'est encore pour les bâtiments en unités

   multiples. C'est la section C. On voit, ça dit :

                Installer jusqu'à cent pieds du réseau

                de distribution et équipements.

   Puis on va multiplier par le nombre moyen d'unités

   de logements pour chaque étage du bâtiment. Donc,

   on voit, c'est une autre façon de traiter la

   densité résidentielle. Justement, quand c'est plus
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   important de densité, l'occupation est plus

   importante, on est capable d'accorder un réseau

   qui, sur une plus grande distance. Merci.

   M. YVES HENNEKENS :

R. Finalement, la dernière recommandation qu'on

   ferait, une alternative à considérer, c'est de :

                Remplacer les frais généraux fixes

                (30 %) par les frais généraux basés

                sur les coûts réels du projet.

   Ce qui, dans le fond, nous amènerait à faire plus

   un cas pour cas. On pense que ce serait plus

   intéressant. On sait que, évidemment, il pourrait y

   avoir certains - comment dire - des éléments

   administratifs peut-être plus complexes. Mais on

   pense que ça peut être une solution à envisager

   pour améliorer l'enfouissement souterrain, du

   réseau souterrain.

   (9 h 45)

           Et, finalement, ces mesures-là

   permettraient, en adoptant une ou plusieurs de ces

   mesures-là, de réétablir un équilibre qui, selon

   nous, a été brisé avec la nouvelle proposition

   d'Hydro-Québec, qu'on considère un recul.

   Me STEVE CADRIN :

   Je n'ai pas de questions. Ça complète la
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   présentation.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Pelletier, avez-vous des questions pour le

   panel?

   Me PIERRE PELLETIER :

   Un instant, s'il vous plaît... Non, je n'aurai pas

   de questions, Monsieur le Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Je vous remercie. Pour la FCEI, est-ce qu'il y a

   des questions, est-ce que je dois comprendre que

   l'absence de maître Gravenor est due à une bonne

   nouvelle?

   M. LOUIS-RENAULT ROZÉFORT :

   Je ne sais pas encore.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, pas de questions pour la FCEI. Maître Sirois

   Trahan?

   Me ALEXANDRE SIROIS TRAHAN :

   Pas de questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Pas de questions pour la FQM. Maître Lussier,Option

   consommateurs?

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Pas de questions.

   R-3535-2004                                PANEL UMQ

   7 février 2006                        Interrogatoire

                         - 60 -         Me Steve Cadrin

   LE PRÉSIDENT :

   Pas de questions. Maître Neuman?

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Pas de questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Tremblay?

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   J'ai plusieurs questions et comme il y a eu

   beaucoup d'aspects qui méritent peut-être une étude

   un petit peu plus détaillée, j'aurais besoin d'une

   pause de dix minutes avant de commencer mon contre-

   interrogatoire.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors il est et vingt-cinq, en fait, on va se

   retrouver à moins vingt, vous aurez quinze minutes.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Merci.

   PAUSE

   REPRISE

   LE PRÉSIDENT :

   Oui?

   Me ALEXANDRE SIROIS TRAHAN :

   Monsieur le Président, avant qu'on ne reprenne, la

   FQM a son engagement numéro 1.
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   LE PRÉSIDENT :

   Excellent!

   Me ALEXANDRE SIROIS TRAHAN :

   Ceci dit, les normes du Bureau de normalisation,

   c'est un document qui est, qui vaut deux cent

   cinquante dollars (250 $) et qui a quatre cent

   cinquante (450) pages, alors vous comprendrez que

   ça a été difficile pour nous de vous le fournir.

   LE PRÉSIDENT :

   Est-ce que vous avez, à ce moment-là, des choses

   pour nous, ou est-ce que...

   Me ALEXANDRE SIROIS TRAHAN :

   Oui, on a la, bon, toute la réglementation en

   matière d'aqueducs et d'égouts, la réglementation

   applicable aux entreprises, et tout ça, et des

   différents programmes.

   LE PRÉSIDENT :

   Et donc, autrement dit, vous avez toute

   l'information sauf le document du Bureau de

   normalisation, c'est ça?

   Me ALEXANDRE SIROIS TRAHAN :

   Exactement, un document qui vaut deux cent

   cinquante dollars (250 $) et qui n'est pas

   disponible en format électronique, à notre

   connaissance.
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   LE PRÉSIDENT :

   D'accord. Et la Fédération québécoise n'a pas pu...

   Me ALEXANDRE SIROIS TRAHAN :

   Les vérifications sont faites auprès de la

   Fédération et auprès de ses membres afin de

   vérifier si c'est possible d'obtenir le document

   papier mais jusqu'à maintenant, il n'a pas été

   possible de...

   LE PRÉSIDENT :

   Est-ce que vous en avez la référence, à ce

   document-là?

   Me ALEXANDRE SIROIS TRAHAN :

   Oui, en fait, ce qu'on vous a donné, c'est la page

   du site Internet, ainsi que bon, le détail du

   document.

   LE PRÉSIDENT :

   D'accord.

   Me ALEXANDRE SIROIS TRAHAN :

   Qui est disponible, de se procurer à même le site

   Internet du Bureau de normalisation.

   LE PRÉSIDENT :

   D'accord, je vous remercie.

   Me STEVE CADRIN :

   Si vous me permettez, Maître Tremblay? Juste avant

   de commencer le contre-interrogatoire de mon
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   confrère, si vous me permettez?

   LE PRÉSIDENT :

   Oui. En fait même, avant ça, juste qu'on donne une

   cote au document de la FQM, je ne sais pas, ça

   serait rendu à quelle pièce pour...

   Me STEVE CADRIN :

   J'ai une suggestion, FQM-3.

   LE PRÉSIDENT :

   Est-ce que vous le savez, Maître Sirois Trahan, où

   on est rendus avec les pièces de la FQM?

   Me ALEXANDRE SIROIS TRAHAN :

   Non, je ne le sais pas, il me semble que c'est FQM-

   2 ou 3, il n'y a pas plus qu'un document qui a été

   déposé...

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   2 est déposé, c'est sûr...

   Me ALEXANDRE SIROIS TRAHAN :

   Alors on est rendus à 3.

   LE PRÉSIDENT :

   FQM-3, voilà. Parfait. Alors, je vous remercie.

   Me ALEXANDRE SIROIS TRAHAN :

   Merci.

   FQM-3 : Réponse à l'engagement numéro 1 de la FQM
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   LE PRÉSIDENT :

   Puis, Maître Cadrin?

   Me STEVE CADRIN :

   En fait, pendant la pause, nous avons fait une

   petite vérification, parce que les témoins avaient

   parlé d'un certain point dans un de leurs

   documents, UMQ-2, Document 3, et je pense que c'est

   monsieur Hennekens qui faisait la présentation.

Q. [12] Monsieur Hennekens, peut-être que je vous

   inviterais à vous diriger à la page 10 de ce

   document, il s'agit, je pense, de mathématique et

   d'erreur de transcription. Donc, page 3, le

   troisième, bien, en fait, la dernière ligne, vous

   mentionnez :

                Avec un ajustement proposé au calcul

                de la provision, l'augmentation

                proposée est de 0,7 %, soit de 12,7 %

                à 13 %;

   Ça m'a choqué un peu tout à l'heure mais je voulais

   vérifier avec vous, alors est-ce qu'il y a des

   corrections à apporter là ou est-ce que c'est moi

   qui comprends mal la mathématique?

   M. YVES HENNEKENS :

R. C'est un mauvais chiffre, c'est une coquille, c'est

   virgule trois (0,3).
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Q. [13] Alors c'est zéro virgule trois (0,3)?

R. C'est ça.

Q. [14] Donc :

                ... de 12,7 % à 13 %;

   ça, c'est bon? Je vous ai volé une question?

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Bien, on a d'autres.

   Me STEVE CADRIN :

   Je suis déçu.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   C'est un de mes nombreux petits papiers.

   Me STEVE CADRIN :

   Ça complète. Je m'excuse.

   LE PRÉSIDENT :

   Je vous remercie. Alors, Maître Tremblay, à vous

   l'honneur!

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Bonjour, Messieurs. Mes questions vont porter, dans

   un premier temps, sur votre présentation de ce

   matin, UMQ-2, Document 1, à la page 8.

Q. [15] De ce que j'ai compris de la proposition de

   l'UMQ, l'UMQ était également prête à ce que le

   Distributeur prolonge le réseau pour un premier

   cent mètres (100 m) gratuit, est-ce que j'ai bien

   compris votre proposition?
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   M. JEAN LANGEVIN :

R. Oui, tout à fait, dans les mêmes conditions de

   votre proposition.

Q. [16] O.K. Pour la portion cent à deux cents mètres

   (100 - 200 m), j'ai compris qu'au lieu de, votre

   proposition, c'est qu'au lieu que le Distributeur

   facture son coût de trente-huit dollars par mètre

   (38 $/m), il devrait facturer quarante-huit dollars

   par mètre (48 $/m) pour ces cent mètres (100)

   suivants-là, c'est bien ça?

R. Exactement.

Q. [17] Et ensuite, les prix diminuent à vingt-huit

   dollars par mètre (28 $/m) pour la tranche

   suivante, puis dix-huit dollars par mètre (18 $/m),

   jusqu'à une limite de un kilomètre (1 km)?

R. Oui.

Q. [18] Ma première question est : comment vous avez

   établi le montant de quarante-huit dollars par

   mètre (48 $/m) pour les cent à deux cents mètres

   (100 - 200 m)?

R. Le calcul, en fait, a été fait en fonction des

   statistiques qui avaient été données sur la

   fréquence des ententes, le nombre, le volume, en

   fait, des ententes qui ont été conclues sur les

   segments de cent mètres (100 m). Alors ce que l'on
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   a compris, effectivement, c'est qu'il y avait

   beaucoup plus d'activités de prolongements dans ce

   segment-là et donc, pour Hydro-Québec, c'était,

   bon, le maximum de son activité était là et c'était

   une façon de faire contrepoids, si on veut, aux

   pourcentages beaucoup plus faibles après cette

   distance-là.

Q. [19] Là, vous me parlez de l'objectif, qui est un,

   qui vise, finalement, à dissuader les demandes qui

   sont situées entre cent et deux cents mètres (100 -

   200 m)?

R. Oui, ni plus ni moins, c'est que, je veux dire, on

   ne conteste pas les paramètres budgétaires d'Hydro-

   Québec, qui, pour l'instant, sont établis à trente-

   huit dollars le mètre (38 $/m), donc c'est en

   fonction d'accepter ce calcul-là d'Hydro-Québec

   qu'on a dit : « Bien, on va essayer de faire une

   compensation. »

Q. [20] Hum-hum, je comprends votre objectif mais ma

   question avait plus trait à la détermination du

   montant de quarante-huit dollars (48 $), pourquoi

   quarante-huit (48 $), pourquoi pas cinquante

   (50 $), pourquoi pas soixante dollars du mètre

   (60 $/m)?

R. Mais le tableau que vous avez ici est suivi par le
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   deuxième, qui a été présenté ce matin, qui démontre

   que, quand même, il y avait, normalement, en

   fonction des données que nous avions, Hydro-Québec

   trouverait sa rentabilité et nos objectifs seraient

   atteints aussi, à quarante-huit dollars (48 $).

Q. [21] Donc ça résulte...

R. Là, de quarante-huit à cinquante dollars (48 -

   50 $), comme on l'a démontré, de toute façon, il y

   avait un excédent favorable à Hydro-Québec en

   tenant compte du volume d'ententes actuellement,

   donc...

Q. [22] Et la démarche que vous avez suivie, c'est,

   vous avez mis le montant à quarante-huit dollars

   (48 $) puis vous avez vérifié l'impact que ça

   pourrait avoir pour Hydro-Québec, d'où le tableau

   qui suit, est-ce que c'est bien ça?

R. Oui, tout à fait.

Q. [23] Mais vous n'avez quand même pas une grille de

   calcul de ce quarante-huit dollars (48 $) là, ce

   n'est pas le coût, finalement, ce n'est pas le coût

   réel?

R. Non, c'est fondé plus...

Q. [24] C'est un coût majoré de dix dollars (10 $)?

R. Oui, oui, je ne sais pas si mes collègues ont des

   détails à...
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   M. YVES HENNEKENS :

R. C'est un taux pondéré pour établir l'équilibre, si

   on veut, dans le coût total. C'est de faire en

   sorte que, par rapport à la fréquence qu'on trouve

   là, on se retrouve à récupérer les frais. Donc

   c'est basé par rapport à un équilibre du montant

   total; c'est pondéré, si on veut, par rapport à un

   coût qu'on peut retrouver.

Q. [25] C'est le coût, plus une marge que vous avez...

R. C'est ça, qui permet...

Q. [26] ... jugée raisonnable?

R. ... globalement d'aller chercher, si on veut,

   l'équilibre, ou les frais, par rapport à mille

   mètres (1 000 m), par rapport à l'exemple que vous

   aviez présenté.

Q. [27] O.K. C'est la même chose pour le vingt-huit

   dollars du mètre (28 $/m), j'imagine?

   M. JEAN LANGEVIN :

R. Oui, en quelque sorte, effectivement, oui. On

   voulait avoir un montant dégressif, oui.

Q. [28] Et la même chose pour le dix-huit dollars du

   mètre (18 $/m) aussi?

R. Par la suite, oui, mais considérant la globalité

   de...

   (9 h 55)
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Q. [29] C'est parce qu'en regardant vos chiffres, on a

   l'impression que vous avez fait plus dix, moins

   dix, moins dix, comme étant comme une règle, une

   règle, bon, générale, un ordre de grandeur

   finalement, plus qu'un coût qui repose sur une

   étude.

R. Bien, moi, comme je vous dis, je ne pense pas

   que... Nous, on s'est fondé sur les besoins

   d'Hydro-Québec du trente-huit dollars le mètre

   (38 $/m), là, sans scruter le fin détail de comment

   Hydro-Québec est arrivée à ce trente-huit dollars-

   là du mètre (38 $/m). Donc, évidemment, en faisant

   une projection sur un kilomètre à trente-huit

   dollars le mètre (38 $/m), on voit les propositions

   d'Hydro-Québec, en fait les exigences, les besoins.

   Et c'est à partir de ça, ce point de départ-là que,

   nous, nous avons utilisé.

Q. [30] Je comprends ce que vous venez de dire,

   essentiellement. Mais vous serez d'accord avec moi

   pour dire que le coût d'Hydro-Québec est de trente-

   huit dollars du mètre (38 $/m), sans aller, je ne

   veux pas savoir si vous considérez que c'est

   justifié ou pas, mais vous vous êtes basé au moins

   sur ce trente-huit dollars (38 $)?

R. Mais on a pris pour acquis que c'était ça. On ne
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   conteste pas la base de calcul d'Hydro là-dessus.

   Mais ce que je comprends aussi, c'est que le

   trente-huit dollars (38 $) pourrait éventuellement

   fluctuer d'une année à l'autre selon les besoins,

   les paramètres de calcul. Donc, à ce titre-là, les

   nôtres aussi pourraient évoluer

   proportionnellement.

Q. [31] Et vous ne voyez pas un problème à ce que le

   Distributeur facture plus que son coût à un client

   pour les cent à deux cents mètres (100-200 m)?

   M. YVES HENNEKENS :

R. Je vais reprendre la réponse de mon collège. C'est

   que dans le fond, oui, on comprend que le trente-

   huit dollars le mètre (38 $/m) représente le coût

   d'Hydro. Par contre, ce que, nous, on considérait

   aussi, c'est qu'il y avait... globalement dans un

   projet, tu as les coûts fixes. Donc, dans les

   premières distances, que ce soit à mille mètres,

   les premiers cent mètres (100 m) te coûtent plus

   cher. Donc, ça suit cette logique-là en tenant

   compte de la balise qui a été fournie par HQD de

   trente-huit dollars le mètre (38 $/m). Donc, c'est

   ça, là.

Q. [32] Pour les cent premiers mètres (100 m). Mais

   pour les cent mètres (100 m) suivants?
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R. Bien, c'est que, dans le fond, le coût, on

   considère dans le quatre cents premiers mètres

   (400 m) disons, là, que ton coût pourrait être plus

   élevé en raison des coûts fixes. Donc, la logique,

   elle suit ça. La logique économique, le coût du

   quarante-huit dollars (48 $). Ça ne veut pas dire

   que ce n'est pas... Vous, vous avez considéré un

   prix moyen. Quarante-huit dollars (48 $) à la

   limite pourrait être le prix de Hydro-Québec dans

   les quatre cents premiers mètres (400 m). Mais, là,

   on n'est pas...

Q. [33] Pourrait, mais vous ne l'avez pas vérifié?

R. C'est ça. Ce n'était pas de ça qu'on débattait.

   Parce que la raison du quarante-huit (48 $),

   justement, c'est des raisons plus de tenir compte

   d'une logique d'étalement.

Q. [34] Mais dans votre esprit, pour le requérant qui

   demanderait un prolongement disons à deux cents

   mètres (200 m) pile du réseau, ce serait

   raisonnable qu'Hydro-Québec lui facture plus que

   son coût de travaux? Si oui, c'est oui.

   M. JEAN LANGEVIN :

R. Oui. Non, mais c'est ça, effectivement, pour

   répondre à votre question précisément, c'est oui.

   Si je peux ajouter quelques lignes à mon oui, c'est
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   que, effectivement, le coût moyen de toute façon

   qui est chargé par Hydro-Québec ici à trente-huit

   dollars (38 $) ne figure pas nécessairement,

   n'exprime pas nécessairement le coût réel, mais

   c'est un coût moyen.

Q. [35] Par définition.

R. Alors, on suit la même logique.

Q. [36] Je comprends votre réponse. Je comprends aussi

   que l'un des objectifs fondamentaux de l'UMQ, c'est

   de limiter l'étalement urbain, là, c'est ce que

   vous avez dit tout à l'heure. Je ne pense pas me

   tromper en disant ça, là.

R. Oui. Bien, c'est que nos membres recherchent

   d'ailleurs, d'abord une densification de leur

   territoire urbanisé. Parce que, comme j'en ai fait

   allusion, les investissements municipaux sont

   énormes en termes, à plusieurs égards.

Q. [37] Vous mentionnez le un point sept millions

   (1,7 M$) du kilomètre?

R. Oui, ce sont des chiffres... un point virgule zéro

   sept (1,07 M$). Je m'excuse. Exactement, c'est ça.

   Qui pour un territoire en friche, là, où il n'y a

   rien, on développe. Alors, vous comprenez qu'on a

   tout intérêt à densifier notre territoire à tous

   égards, autant en richesse foncière, en revenus
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   qu'en services, en déploiement des services. En

   sécurité publique, les coûts sont énormes pour

   couvrir du territoire.

Q. [38] Est-ce qu'on peut faire un lien entre cette

   densité-là et la présence d'un réseau municipal

   d'adduction d'eau?

R. Oui, tout à fait.

Q. [39] On peut penser que, dans les endroits où est-

   ce que c'est plus dense, les municipalités vont

   généralement investir pour un réseau d'adduction

   d'eau, pour favoriser cette densité?

R. Tout à fait, effectivement.

Q. [40] Vous avez un graphique dans votre

   présentation, un schéma en fait où est-ce qu'on

   voit...

R. Les cercles.

Q. [41] ... le noyau. Oui, les cercles concentriques.

R. Hum, hum.

Q. [42] Bon. On comprend que, j'imagine que vous ne

   vouliez pas dire que ce noyau-là était clôturé par

   un réseau de distribution d'électricité, là. On

   parle peut-être plutôt d'une toile d'araignée. Est-

   ce que vous seriez d'accord avec cette image-là?

R. Oui, oui, tout à fait. C'est aussi pour

   l'infrastructure municipale à strictement parler.
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   Je veux dire, c'est approximatif.

Q. [43] C'est un peu le même principe. En fait, je

   voudrais peut-être certaines précisions parce que,

   pour ce qui est de la zone, la zone en bleu, là,

   qui est la zone des deux cents mètres (200 m)

   d'étalement urbain, le critère d'Hydro-Québec est

   lié à la proximité de la ligne. J'ai l'impression

   que votre critère est lié, lui, à la proximité du

   noyau urbain. Est-ce que c'est une bonne

   compréhension?

R. Oui, vous avez raison. Mais le noyau urbain,

   c'est... enfin, ce n'est pas juste une vue de

   l'esprit, c'est une réalité concrète de ce qui est

   bâti, où se trouve l'habitat urbain, d'une part,

   mais c'est aussi la volonté de la municipalité par

   ses plans d'urbanisme, par son schéma d'aménagement

   de retrouver le développement dans ces limites-là.

   Donc, effectivement, il y a un rapprochement qu'on

   peut faire, oui.

Q. [44] Mais est-ce qu'il n'y a pas d'autres moyens

   qui sont à la disponibilité, à la disposition des

   municipalités pour limiter cet étalement-là que de

   demander au Distributeur d'électricité de facturer

   un coût donné pour un prolongement de réseau? Est-

   ce qu'il n'y aurait pas des moyens plus efficaces
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   que vous contrôlez directement comme municipalité?

   Comme, par exemple, le zonage, là. Je donne un

   exemple. Il y en a peut-être d'autres.

R. Oui, tout à fait. Mais je peux vous dire, dans les

   réflexions que nous avons eues dans les commissions

   politiques qui préparaient nos présentations ici,

   et parmi nos membres, il était très clair qu'on ne

   voulait pas, qu'on ne reconnaissait pas à Hydro-

   Québec le devoir de faire du développement de

   territoire d'une façon ordonnée, d'une certaine

   façon. Ce n'est pas à eux de juguler l'étalement

   urbain, tout ça. Sauf que, en même temps, on ne

   veut pas que Hydro-Québec soit ni un frein au

   développement et ni un accélérateur.

           Donc, les autres moyens de confiner le

   développement du territoire, ce n'est pas dans le

   Règlement 634 qu'on doit le trouver. Je suis tout à

   fait d'accord. C'est juste une question de

   cohérence. Donc, on a de plus en plus des règles au

   niveau de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme,

   la Loi sur les cités et villes, les chartes

   particulières qui nous donnent ce pouvoir de

   contrôler le développement du territoire. Et je

   veux dire, les succès et les insuccès sont plus

   attribués au palier municipal ou supralocal, à la
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   MRC.

Q. [45] J'ai pris connaissance de votre proposition,

   on l'a mentionné, quarante-huit (48), vingt-huit

   (28), dix-huit (18). J'ai pris connaissance aussi

   de la proposition de la Fédération québécoise des

   municipalités qui, au lieu d'avoir un prix qui,

   comme vous le proposez, qui diminue selon le nombre

   de mètres de prolongement de réseau, un prix qui,

   un montant de contribution pour le client qui

   augmente.

R. Oui.

Q. [46] Est-ce que vous êtes capable de concilier ces

   deux approches-là?

R. Bien, écoutez, je ne veux pas parler pour la FQM.

   Mais, moi, de la façon que je peux comprendre les

   choses, c'est que, nous, par les membres qu'on peut

   représenter, qui sont des membres avec des noyaux

   urbains peut-être plus considérables et une

   problématique d'étalement urbain beaucoup plus

   présente sur leur territoire, je pense que c'est ce

   qui motive d'abord la différence au niveau de cette

   proposition-là.

Q. [47] Donc, c'est moins une question d'accessibilité

   à l'électricité qui vous préoccupe que vraiment une

   question d'étalement urbain...
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R. Oui.

Q. [48] ... au contraire de la FQM, pourrait-on dire?

R. Tout à fait, oui.

Q. [49] Au niveau des pratiques des municipalités,

   Monsieur Langevin, est-ce que j'ai raison de dire

   que la taxe d'amélioration locale qui vise à

   imputer le coût d'un service particulier à une

   région ou un secteur donné d'une municipalité,

   c'est une pratique courante chez vos membres?

   (10 h 5)

R. Bien, c'est une possibilité en fiscalité municipale

   d'imposer. Il y a différentes façons, je pense que

   de plus en plus, dans les nouveaux développements,

   on impose au promoteur d'assumer immédiatement les

   frais des infrastructures nouvelles, municipales.

Q. [50] Hum-hum.

R. Et ça se retrouve immédiatement dans le coût de la

   propriété qui est revendue au propriétaire foncier

   et abonné d'Hydro-Québec.

Q. [51] Pourrait-on dire aussi que la municipalité

   applique également le critère d'utilisateur payeur

   à cet égard-là?

R. Oui, tout à fait.

Q. [52] Mes prochaines questions vont porter sur le

   réseau souterrain. Je reviens en arrière. Je
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   m'excuse, on reviendra au réseau souterrain,

   j'aimerais qu'on prenne le tableau suivant, le

   tableau 2 de la présentation UMQ, la même que tout

   à l'heure, UMQ-2, Document 1, le tableau 2 qui est

   à la page 9.

           On voit, dans ce tableau-là, à l'avant-

   dernière colonne, une différence de trois cents

   dollars (300 $) pour la tranche cent un à deux

   cents mètres (101 - 200 m) alors que dans le

   tableau précédent, la différence est de mille

   dollars (1 000 $), puisque c'est essentiellement

   quatre mille huit cents (4 800 $), de l'UMQ, moins

   le trois mille huit cents (3 800 $) du

   Distributeur. J'aimerais que vous puissiez nous

   expliquer comment ça se fait qu'on ne retrouve pas

   la même donnée dans les deux tableaux.

R. Parce que ce n'est pas la même considération. Si je

   comprends bien, ici, la différence qu'on voit dans

   l'avant-dernière colonne du tableau 2, en fait,

   c'est le prix qui est chargé par le Distributeur.

Q. [53] Hum-hum.

R. O.K., tandis que le mille (1 000 $) qu'on retrouve

   sur un autre tableau, là, sur le tableau 1, c'est

   ça?

Q. [54] Oui.
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R. Le tableau 1, ça, en fait, c'est les crédits, c'est

   les retours que Hydro-Québec doit faire, n'est-ce

   pas? Monsieur va vous expliquer.

Q. [55] Oui, je vous en prie.

   M. DAVID MAPP :

R. La différence entre le tableau 1 puis le tableau 2,

   c'est, en fait, le tableau 1, on regarde au niveau,

   le prix par mètre, combien ça coûte pour, bien,

   dans le cas d'Hydro-Québec, le prix par mètre qui

   est proposé, c'est trente-huit dollars par mètre

   (38 $/m), donc le cent un à deux cents mètres (101

   - 200 m), c'est trois mille huit cents (3 800 $).

Q. [56] Hum-hum.

R. Si on considère un prolongement sur mille mètres

   (1 000 m). Dans le tableau 2, ce qu'on a pris,

   c'est les données que vous avez fournies pour la

   FQM sur les ententes de contribution sur deux mille

   quatre (2004). C'est un pourcentage, donc ce qu'on

   a pris, c'est, mettons, le zéro - cent mètres (0 -

   100 m), c'est soixante pour cent (60 %), parce

   qu'on voulait savoir, mettons, sur un intervalle de

   cent mètres (100 m), zéro - cent mètres (0 -

   100 m), cent mètres à deux cents (100 - 200 M),

   ainsi de suite, c'est quoi, justement, le

   pourcentage des personnes qui s'installent à
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   proximité du réseau existant.

           Donc ce qu'on a fait, c'est qu'on a

   multiplié le chiffre par cent (100) pour, mettons,

   prendre un nombre de personnes figuratif puis c'est

   comme ça qu'on a, là, on a utilisé le soixante (60)

   dans nos calculs, où, justement, le cent un à deux

   cents mètres (101 - 200 m), ici, on a le trente

   (30) personnes comme, par exemple, on multiplie ça

   par le prix par mètre. Donc c'est pour ça que les

   chiffres sont différents.

Q. [57] J'avais l'impression que vous aviez multiplié

   un prix par mètre par un nombre de clients?

R. C'est ça.

Q. [58] C'est bien ça?

R. C'est ça.

   M. JEAN LANGEVIN :

R. Oui, mais ce que monsieur Mapp vous dit, c'est ça,

   non, en fait, c'est tenant compte de la proportion

   du volume des ententes, par segment de cent mètres

   (100 m), c'est ça qui fait la différence. En fait,

   on a pris compte d'une réalité.

Q. [59] Mais pour arriver à votre prix du Distributeur

   de onze cent quarante dollars (1 140 $), vous avez

   multiplié quoi, trente par trente-huit (30 X 38),

   donc un nombre de clients fois un prix au mètre?
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   M. DAVID MAPP :

R. C'est ça.

Q. [60] Puis c'est quoi l'utilité d'avoir cette

   donnée-là?

R. En fait, ça démontre...

Q. [61] Il me semble qu'en multipliant par un nombre

   de clients, ou par un nombre de cas, par le nombre

   de mètres de chaque prolongement, ça nous donnerait

   une donnée qui serait intéressante, et non pas

   comme c'est présenté dans votre tableau?

   M. JEAN LANGEVIN :

R. Si je comprends bien votre question, vous ne

   comprenez pas l'utilité de cette présentation, de

   cette échelle-là?

Q. [62] Bien, en fait, en multipliant un nombre de

   clients à la marge, de cent à deux cents (100 -

   200), par un prix au mètre...

R. Oui.

Q. [63] ... sans tenir compte du nombre de mètres de

   prolongements à effectuer dans le calcul, j'ai de

   la misère à comprendre la valeur que vous donnez à

   la fin du tableau, puis ce à quoi ça nous sert.

R. Bien, quant à nous, on le croyait utile parce que

   ça représente, effectivement, une nette, un moyen

   de comparaison réel sur des faits concrets, ça nous
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   ramenait sur une échelle tout à fait réaliste.

   C'est ça, l'utilité.

Q. [64] Merci. On va vraiment passer au réseau

   souterrain maintenant.  Donc, si j'ai bien compris

   la position de l'UMQ, l'UMQ favorise un plus grand

   déploiement du réseau souterrain, c'est une bonne

   compréhension, jusqu'à un certain point?

   M. YVES HENNEKENS :

R. Oui.

Q. [65] Vous nous avez donné des conditions de service

   de deux compagnies américaines, on y reviendra tout

   à l'heure, sur ce point-là, mais quelles données

   est-ce que l'UMQ possède quant au souhait des

   clients du Distributeur, ou au souhait des citoyens

   de telle ou telle ville, d'avoir un réseau de

   distribution qui soit souterrain au lieu d'aérien?

   M. JEAN LANGEVIN :

R. On a beaucoup de choses à vous dire. Effectivement,

   les données qu'on vous a présentées sont des

   données, ni plus ni moins, extérieures, on a été

   dans des études de comparaison. Mais si vous

   voulez, le pouls qu'on a pris de nos membres est

   considérablement en faveur d'un accroissement de

   l'enfouissement du réseau.

           Alors ce n'est pas nécessairement un
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   enfouissement souterrain complet; pour plusieurs

   municipalités, ce sont des enfouissements

   stratégiques, spécifiques, soit des secteurs

   patrimoniaux, soit des secteurs récréo-

   touristiques, soit des secteurs de rénovation

   urbaine, centre-ville.

           Et le souhait est assez grand, pour

   différents facteurs, sûrement l'esthétisme mais

   aussi beaucoup de sécurité publique aussi, parce

   que, bon, les réseaux de fils trop présents à

   l'avant-lot et tout, ou à l'arrière-lot parfois,

   sont des facteurs aggravants au niveau des risques

   d'incendie, d'intervention en sécurité civile, peu

   importe.

           Mais nous avons des données très récentes

   rapportées par nos membres et là, je vous parle

   autant des villes, de villes, grandes villes qu'on

   appelle, comme Gatineau, au Québec, qui passe

   carrément à l'offensive d'un enfouissement à très

   large mesure. Nous avons des villes qui sont plus,

   disons, de villégiature, comme Canton-Orford, qui,

   spécifiquement pour le développement du mont

   Orford, bien, vont aller carrément dans

   l'enfouissement.

Q. [66] Hum-hum.
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R. Il y a d'autres villes, la ville de Percé, pour

   l'arrondissement plus historique, plus récréo-

   touristique, favorise et oblige l'enfouissement.

Q. [67] Vous me citez des décisions de municipalités

   données d'imposer le souterrain à certains

   endroits?

R. Oui, oui.

Q. [68] Mais qu'en est-il du souhait des résidents,

   avez-vous des, je ne sais pas, des études, des

   sondages, qui viendraient démontrer que les

   résidents ou les consommateurs d'électricité

   souhaitent avoir du réseau souterrain?

R. Des études de, excusez-moi un instant.

   (10 h 15)

   Exactement, ce que j'allais répondre, c'est que la

   mission de l'UMQ est vraiment de desservir ses

   membres. Alors, les études qui sont faites auprès

   directement des citoyens ou de la population ne

   relèvent pas de l'Union. Mais on en déduit lorsque

   le conseil municipal se prononce par une

   réglementation ou par une volonté d'enfouir, étant

   le reflet de sa population.

Q. [69] Je comprends. Mais il n'en demeure pas moins

   que vous ne disposez pas de telles données que vous

   pourriez nous présenter aujourd'hui?
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R. Non, pas aujourd'hui, non.

Q. [70] Et puis dans la mesure où est-ce que l'UMQ

   considère qu'il est souhaitable que le réseau

   souterrain soit déployé, ne serait-il pas plus

   simple que chaque municipalité en défraie les coûts

   plutôt que de demander au distributeur

   d'électricité? Plus simple ou plus approprié.

R. Vous savez, on a déjà évalué et discuté de cette

   question sur différentes tables, dont dans

   différents comités techniques qui découlaient du

   comité de liaison Hydro-Québec/UMQ aussi, pour

   essayer de faire valoir les intérêts de chacun,

   alors qu'il y a un rapprochement des intérêts de

   chacun. Et je crois que c'est clair que les

   municipalités voient très bien leur rôle, non pas

   seulement de réglementer puis d'espérer que les

   autres fassent le reste, mais d'investir des sommes

   autant, plutôt dans les infrastructures civiles

   bien sûr qui englobent les infrastructures

   électriques.

           Et ce que l'on recherche en fait, c'est un

   rapprochement dans les intérêts conjoints. Et les

   municipalités, parce que les infrastructures

   coûtent très cher, parce qu'il y a priorité à

   donner dans des investissements d'infrastructures,
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   dans des plans triennaux d'immobilisation, les

   municipalités savent très bien qu'elles ont des

   sommes considérables à investir. Mais elles tentent

   d'avoir certains assouplissements. Donc, ce n'est

   pas nécessairement au Distributeur de payer, mais

   il doit y avoir un rapprochement.

Q. [71] Vous avez mentionné, je pense que c'était

   une... je pense que c'était monsieur Hennekens qui

   l'a mentionné dans sa présentation comme étant un

   peu une règle générale, là, à savoir que plus il y

   avait de densité dans un endroit donné, moins le

   réseau souterrain coûtait cher. Pouvez-vous

   préciser votre pensée à ce niveau-là?

   M. YVES HENNEKENS :

R. Non, j'ai dit qu'on observait un enfouissement, un

   pourcentage du réseau enfoui plus élevé lorsqu'on

   avait une densité urbaine.

Q. [72] O.K.

R. Ça, c'était une observation.

Q. [73] Vous faites un lien, densité, présence du

   réseau souterrain?

R. Oui.

Q. [74] Ça ne va pas plus loin que ça?

R. C'est assez clair quand on a fait notre étude de

   balisage.
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Q. [75] Et puis dans les conditions que vous nous avez

   remises concernant deux distributeurs américains,

   de distributeurs d'électricité américains, avez-

   vous étudié ou examiné les motifs qui ont amené ces

   distributeurs-là à être ainsi réglementés par

   l'autorité qui réglemente ces gens-là?

R. Non. C'était une analyse vraiment des conditions

   actuelles, pas la rationnelle de chacun. Ça

   n'aurait pas été possible. On a fait, je ne sais

   pas... C'est ça. On a analysé trente-deux (32) cas.

   On n'est pas allé dans la rationnelle de chacun. On

   regardait au niveau le plus factuel possible, ce

   qui était le cas dans chacun pour pouvoir le

   comparer.

Q. [76] O.K. Par exemple, pour Long Island, on ne sait

   pas s'il y a des motifs particuliers liés à tel,

   tel, tel facteur, monsieur Langevin en a

   mentionné : sécurité publique ou autres.

R. Encore là, c'est pour ça qu'on a pris plusieurs

   pour pouvoir éventuellement dire, bien, il y en a

   un qui correspond à la situation X du Québec,

   climatologique, densité.

Q. [77] Vous n'avez pas non plus fait de lien entre le

   tarif qui est payé par les clients de ces

   distributeurs-là et les conditions de service qui
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   prévalent en souterrain?

R. Oui, on a regardé aussi les tarifs. On n'est pas

   arrivé à... On n'a pas présenté des conclusions,

   mais on a regardé les tarifs, puis faire le lien.

Q. [78] Et quel est ce lien?

R. Bien, c'est de voir le coût, justement, il y a

   certains services, certains services publics qui

   avaient un réseau souterrain, un pourcentage plus

   enfoui, un plus grand pourcentage enfoui. Et les

   tarifs étaient disons plus élevés que, si on veut,

   d'autres utilités.

Q. [79] Merci.

   Je n'ai pas d'autres questions. Merci messieurs.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Troilo.

   INTERROGÉS PAR Me LIDIA TROILO :

Q. [80] Bonjour. Je vais avoir une question. Dans le

   mémoire qui a été déposé à la Régie, c'est UMQ-1

   document 3 à la page 12, où on indique que, et je

   cite :

                Pour l'État de New York où le

                prolongement du réseau en souterrain

                est obligatoire...

   La Régie s'est intéressée à la situation, elle est

   allée chercher le document auquel vous référez, qui
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   est « A Review of Electric Utility Undergrounding

   Policies and Practices », qui réfère à la page 10.

   Est-ce que vous en avez un exemplaire? Je vais

   peut-être vous donner l'exemplaire. Alors, si je

   réfère un peu plus loin dans votre mémoire, on

   indique :

                En effet, la Commission des services

                publics de New York qui régit les

                entreprises de services publiques

                oeuvrant sur le territoire de l'État a

                décrété que tout prolongement de

                réseau serait effectué en souterrain.

   Pouvez-vous nous référer à quel décret est-il

   question? À quel décret vous référez?

   M. YVES HENNEKENS :

R. Quelle page de notre mémoire?

Q. [81] En fait, vous allez trouver ça à la page 10.

R. De notre mémoire, c'est ça?

Q. [82] Non.

   LE PRÉSIDENT :

   Page 23.

   Me LIDIA TROILO :

Q. [83] O.K. Je vais recommencer. Dans votre mémoire

   UMQ-1 document 3 page 12. C'est correct?

   M. YVES HENNEKENS :
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R. Oui.

Q. [84] Alors, vous venez d'identifier la citation.

   Vous référez en note de bas de page à un document

   qui s'intitule « A Review of Electric Utility

   Undergrounding Policies and Practices ». Je vous ai

   remis une copie de ce document-là. Si vous allez à

   ce document à la page 10, on parle du « New York

   Regulatory Structure ». Et on fait référence au

   titre 16 du « New York Public Service Commission ».

   En fait, ma question, c'était : à quel décret, où

   retrouve-t-on finalement l'obligation imposée par

   ce décret à l'État de New York pour finalement le

   prolongement en réseau souterrain?

   M. DAVID MAPP :

R. J'ai essayé d'obtenir le document dont on fait

   référence de l'État de New York, mais ce n'est pas

   un document qui était public. Mais dans ceux, dans

   le document que vous avez sur « A Review of

   Electric Utility Undergrounding Policies and

   Practices », à la page 10, en bas de la page part

   100, c'est là où on en parle. Mais c'est vraiment

   un résumé du document où en fait référence la

   Commission de services de l'État de New York. Donc,

   comme j'ai dit, le document n'était pas public.

   Mais la partie pertinente mettons, c'est « the part
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   100 » qui est résumée dans ce document que vous

   avez fourni.

   LE PRÉSIDENT :

   Me permettez-vous d'intervenir, Maître Troilo?

   Me LIDIA TROILO :

   Certainement.

   LE PRÉSIDENT :

   Le document en question est un document public. Ce

   sont des règlements, mais il n'est pas disponible

   sur Internet. C'est un document public. Dans votre

   mémoire, c'est que vous dites :

                La Commission des services publics de

                l'État de New York qui régit les

                entreprises de services publics

                oeuvrant sur le territoire a décrété

                que tout prolongement de réseau sera

                effectué en souterrain.

   Ça, c'est l'affirmation que vous faites dans votre

   mémoire. Est-ce que vous maintenez cette

   affirmation-là? C'est parce que, en toute

   honnêteté, ça apparaît être faux. Ça apparaît être

   faux. C'est pour ça qu'on vous demande si vous

   maintenez cette affirmation-là

   (10 h 25)
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   M. JEAN LANGEVIN :

R. Si vous permettez, Monsieur le régisseur. Bon.

   Évidemment, ce document reste peut-être à

   reconsulter et à voir dans le fin détail pour les

   juristes. Mais je crois qu'il faut comprendre pour

   l'instant qu'il y a une volonté affirmée par l'État

   de New York que tout nouveau développement, tel que

   décrit dans le « part 100 » du texte, qui est un

   document public en soi lui-même, affirme qu'il

   devrait y avoir de l'enfouissement. Mais y a-t-il

   des exceptions?

Q. [85] Donc, est-ce que je peux comprendre que votre

   affirmation dans votre mémoire, ce n'est pas que la

   Commission des services publics a décrété que tout

   prolongement serait effectué en souterrain, mais

   plutôt que c'est selon les termes des règlements

   « part 100 » avec, évidemment, les exceptions qu'il

   contient?

R. Effectivement, ce qui reste à voir dans le fin

   détail du texte du règlement, ou peu importe le

   véhicule réglementaire législatif de l'État de New

   York.

   Me LIDIA TROILO :

   Merci beaucoup.
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   LE PRÉSIDENT :

   Poursuivez, Maître Troilo.

   Me LIDIA TROILO :

   Je n'ai pas d'autres questions.

   INTERROGÉS PAR LE PRÉSIDENT :

Q. [86] J'en ai peut-être une seule. Vous nous avez

   soumis ce matin un certain nombre de tarifs, en

   fait deux tarifs, ceux de LIPA puis ceux de Con Ed.

   Est-ce que vous avez vérifié ceux des autres

   entreprises de services publics de l'État de New

   York ou est-ce que c'est la sélection que vous nous

   soumettez?

   M. DAVID MAPP :

R. J'ai regardé un autre service public dans l'État de

   New York. Puis ça ressemblait beaucoup les deux que

   j'avais déjà étudié. Donc, je ne voyais pas la

   pertinence de continuer dans cette piste, plutôt de

   regarder à d'autres services publics dans d'autres

   États pour vérifier leurs tarifs et les conditions

   de service.

Q. [87] L'objet de la question, c'est de vous amener à

   l'autre élément qui est : est-ce que le résultat

   que vous avez constaté vous apparaît être en

   relation avec la densité de la population servie

   par ces entreprises de services publics-là?
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   M. YVES HENNEKENS :

R. Non, ce n'était pas... la mécanique de notre

   proposition n'était pas comme ça. Dans le fond,

   c'est qu'on voulait que le Distributeur puisse

   tenir compte d'un paramètre de densité. Et on a

   dit, bien, on a pris des cas qu'on avait étudiés

   dans le cas de notre balisage pour donner comme

   exemple, pour faciliter la Régie et Hydro-Québec à

   prendre un exemple. On n'a pas fait le lien entre

   les deux pour le choisir. On a pris cet exemple-là

   parce qu'il nous apparaissait le plus pointu, le

   plus précis.

Q. [88] Bon. À ce moment-là, la question que je vous

   pose, présentée de façon ouverte, c'est : si on

   regarde les tarifs des entreprises de services

   publics, est-ce qu'on va constater que le tarif

   connaît une modulation en fonction de la densité de

   la population qu'ils desservent?

R. On n'a pas fait cette analyse-là en détail.

Q. [89] Parfait. Je vous remercie. Alors, ce sont nos

   questions.

   Est-ce que, Maître Cadrin, ça suscite un

   réinterrogatoire?

   RÉINTERROGÉS PAR Me STEVE CADRIN :

Q. [90] Peut-être juste une question. Monsieur
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   Langevin, tout à l'heure, vous avez parlé de

   certains exemples. On va demeurer dans le

   souterrain, là. Vous avez donné certains exemples

   de municipalités qui disons souhaitaient, là, des

   mesures particulières liées au souterrain. Est-ce

   que vous avez fait un sondage particulier par

   rapport à ça? Est-ce que vous avez une quantité de

   municipalités qui a été consultée là-dessus ou

   c'est simplement les deux ou trois exemples, ou

   quatre, cinq exemples que vous avez donnés?

   M. JEAN LANGEVIN :

R. Non, Maître Cadrin, il y a eu un sondage à tous nos

   membres qui a été envoyé systématiquement. Et les

   questions ont été posées, s'ils avaient une

   réglementation à cet effet-là. Donc, les réponses

   étaient beaucoup plus abondantes que les trois ou

   quatre exemples que j'ai cités. Plusieurs ont même

   répondu clairement qu'ils avaient soit... parce

   qu'on posait s'il y avait une réglementation ou ils

   avaient déjà étudié la possibilité de réglementer

   l'enfouissement d'une façon ou d'une autre.

           Donc, la majorité des répondants,

   évidemment, ont répondu que, non, ils n'ont pas de

   réglementation. Par contre, il y a un fort courant

   de volonté de réglementer éventuellement de
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   l'enfouissement si des conditions étaient plus

   propices éventuellement.

Q. [91] Ça complète mes questions.

   DISCUSSION

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, si ça complète l'interrogatoire de vos

   témoins, le panel est libéré. Je vous remercie

   beaucoup de votre présentation que vous nous avez

   offerte ce matin. Ce qui nous amène maintenant aux

   questions préliminaires. Maître Neuman, si vous

   pouviez vous avancer.

   (10 h 30)

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Bonjour, Monsieur le Président. Dominique Neuman,

   pour Stratégies énergétiques et AQLPA. Je viens de

   remettre l'original et un certain nombre copies à

   madame la greffière de quelques pièces que nous

   déposons. Donc les numéros de cote sont déjà

   indiqués sur les documents en question, je vais

   vous les passer en revue un par un.

           D'une part, SÉ-AQLPA-2, Document 1 est un

   extrait du rapport principal de la Commission

   Nicolet sur le verglas de mil neuf cent quatre-

   vingt-dix-huit (1998).
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   LE PRÉSIDENT :

   Juste qu'on se comprenne bien, évidemment, ce ne

   sont pas de la preuve alors vous pouvez mettre les

   numéros pour les fins de référence mais,

   évidemment...

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Pour fins de référence, mais ce sont des documents

   de référence, puisque nous avons cité le rapport

   Nicolet à différents endroits, à la fois dans notre

   demande d'intervention et dans les propositions qui

   ont été déposées.

   SÉ-AQLPA-2,Doc.1: Extrait du rapport principal de

                     la Commission Nicolet sur les

                     enseignements du verglas de 98,

                     pages 329 à 342 inclusivement, en

                     date du 7 avril 1999

   Donc le SÉ-AQLPA-2, Document 2, est un extrait d'un

   des rapports complémentaires de la Commission

   Nicolet.

   SÉ-AQLPA-2,Doc.2: Extrait d'un rapport

                     complémentaire de la Commission

                     Nicolet sur les conditions
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                     climatiques et l'approvisionne-

                     ment en énergie, pages 391 à 427

                     inclusivement, en date du 7 avril

                     1999

   Les pièces SÉ-AQLPA-3, Documents 1, 2 et 3 sont des

   extraits de différentes normes, deux normes

   d'Hydro-Québec et un extrait du Guide de

   l'utilisateur du CNB 1995, sur lequel les passages

   pertinents sont indiqués dans les documents en

   question.

   SÉ-AQLPA-3,Doc.1: Extrait de la norme d'Hydro-

                     Québec de fourniture

                     d'électricité en basse tension

                     (Livre Bleu - Norme E.21-10, 8e

                     édition)

   SÉ-AQLPA-3,Doc.2: Extrait de la norme d'Hydro-

                     Québec de mesurage de

                     l'électricité en moyenne et haute

                     tension (Norme F.22-01, 3e

                     édition)

   SÉ-AQLPA-3,Doc.3: Extrait du Guide de l'utilisateur
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                     du Code national du bâtiment (CNB

                     - 1995)

   SÉ-AQLPA-4, Document 1 est un extrait d'un discours

   de monsieur René Lévesque qui avait été prononcé en

   mil neuf cent soixante-trois (1963) à l'occasion de

   l'absorption des coopératives municipales, des

   coopératives d'électrification rurale par Hydro-

   Québec au moment de la nationalisation.

   SÉ-AQLPA-4,Doc.1: Extrait d'une conférence

                     prononcée par M. René Lévesque

                     lors du Congrès des Coopératives

                     d'électricité, le 28 janvier 1963

   LE PRÉSIDENT :

   Il faut toujours avoir dans l'esprit que ce n'est

   pas en preuve.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Bien, ce sont des documents, ce n'est pas de la

   plaidoirie, ce sont des documents de référence, qui

   sont déposés. SÉ-AQLPA-4, Document 2 est un

   document qui nous a été remis par un autre

   intervenant, monsieur Beaulieu, qui fait état de la

   même question, du rôle éventuel des municipalités,
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   que peuvent ou ne peuvent pas avoir les

   municipalités quant à l'acquisition de

   prolongements de réseau.

   SÉ-AQLPA-4,Doc.2: En liasse, deux lettres ayant

                     trait au dossier de M. Hugo

                     Beaulieu

   LE PRÉSIDENT :

   Vous allez me trouver un peu pointilleux mais

   comment voulez-vous qu'on utilise des documents

   spécifiques, comme le cas de monsieur Beaulieu,

   alors que ça n'a pas été mis en preuve? Je

   comprends que vous pouvez bien y faire référence

   mais si vous faites de la référence à des éléments

   de faits qui ne sont pas en preuve...

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Je pense que ça a le même statut que le, un autre

   intervenant a déposé un dossier, un exemple d'un

   dossier d'une madame Larivière, si je me souviens

   bien; c'est le même statut que ça.

   LE PRÉSIDENT :

   Il en a témoigné.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Pardon?
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   LE PRÉSIDENT :

   Il en a témoigné...

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Ce n'est pas madame Larivière qui est venue

   témoigner.

   LE PRÉSIDENT :

   Non, mais on a pu juger de la force probante de ça,

   même si elle est faible, mais...

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   La pièce SÉ-AQLPA-5, Document-1 est simplement une

   précision, ça va dans le même sens du document qui

   a été déposé tout à l'heure par la FQM. Ça vous

   donne la référence exacte et également la référence

   ISBN des normes régissant les conduites d'eau

   potable et d'égout, ce qui peut faciliter les prêts

   entre bibliothèques, par exemple.

   SÉ-ALQPA-5,Doc.1: Information concernant la norme

                     régissant les conduites d'eau

                     potable et d'égout

   Et, finalement, les pièces SÉ-AQLPA-6, Documents 1

   et 2 sont des extraits de versions antérieures du

   Règlement sur les conditions de service d'Hydro-

   Québec.
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   SÉ-AQLPA-6,Doc.1: Extrait du Règlement no 86 des

                     conditions de service d'Hydro-

                     Québec

   SÉ-AQLPA-6,Doc.1: Extrait du Règlement 411 -

                     modifié par les règlements 439 et

                     475, établissant les conditions

                     de fourniture de l'électricité

   Donc ces documents, il sera référé à ces documents

   au cours de la plaidoirie qui sera présentée cette

   semaine. Je vous remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Toujours dans les questions d'intendance,

   Maître Tremblay, j'essaie de me rappeler la

   journée, le trois (3) février, vendredi dernier,

   lors d'un des échanges, qui n'avait pas été

   numérotée sous la forme d'un engagement, il y avait

   la question d'indiquer les frais inclus dans votre

   demande. Et vous nous aviez souligné la volonté de

   faire les amendements nécessaires, est-ce que vous

   avez eu l'occasion d'y travailler?

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Oui, je voulais vous les donner verbalement, si
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   vous le permettez. Puis dans le plan de plaidoirie

   que je remettrai demain, ils seront consignés par

   écrit.

   LE PRÉSIDENT :

   Parfait, merci.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Alors les conclusions devraient donc se lire...

   LE PRÉSIDENT :

   De la requête?

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   De la requête, effectivement, bon :

                ... accueillir la présente demande,

                fixer ou modifier les conditions

                auxquelles l'électricité est

                distribuée par le Distributeur, tel

                que proposé à la pièce HQD-2, Document

                1, ainsi qu'à la pièce HQD-2, Document

                3.

   LE PRÉSIDENT :

   Là, j'essaie de me souvenir, je ne l'ai pas par

   coeur, les conclusions, mais HQD-2, Document 1

   était déjà dans la requête, si mon souvenir est

   bon?

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Oui, c'est ça.
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   LE PRÉSIDENT :

   Et, en fait...

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Ce que j'ajoute, c'est :

                ... ainsi qu'à la pièce HQD-2,

                Document 3.

   Ça, c'est l'article 102.

   LE PRÉSIDENT :

   Allez-y.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Et quant au paragraphe suivant, à la fin du

   paragraphe, c'est pour les frais, on ajoute :

                ... ainsi qu'à la pièce HQD-1,

                Document 8.

   Ce qui sont les deux modifications.

   LE PRÉSIDENT :

   Parfait. Ce sont les deux seules modifications?

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   Parfait. Ensuite, il va nous rester donc les

   engagements 2 et 8, est-ce que vous avez eu des

   nouvelles sur quand...

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Oui, c'est 6 et 8, effectivement.
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   LE PRÉSIDENT :

   6 et 8, pardon. Est-ce que vous avez des nouvelles

   sur quand vous pensez être en mesure de nous les

   transmettre? Aujourd'hui, cet après-midi?

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   C'est, oui, au cours de la journée.

   LE PRÉSIDENT :

   Au cours de la journée. Parfait. Ensuite, et j'ai

   deux choses en fait, il y a une première, une des

   premières choses, c'est de vous poser, en fait,

   deux questions factuelles additionnelles, qui

   pourraient être utiles, qui pourraient être, faire

   l'objet d'engagements du Distributeur envers la

   Régie pour compléter notre dossier; et le deuxième,

   c'est de savoir si une contre-preuve est offerte

   par le Distributeur. Je vais donc commencer par le

   premier.

           Pour ce qui est des éléments factuels, il y

   a deux petits éléments sur lesquels on aimerait

   avoir votre point de vue, un premier, en fait, qui

   peut aussi être de la nature d'une argumentation,

   pas nécessairement factuelle, vous en jugerez.

           Lorsque vous parlez du critère de

   prolongement du réseau pour la ligne aérienne, aux

   articles X-4 et X-5, toujours la question du réseau
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   d'adduction d'eau de cent (100) propriétés, est-ce

   que vous pouvez prendre note de, soit nous donner

   les éléments que vous désirez apporter, soit

   plaider, le cas échéant, sur l'effet pour le

   Distributeur d'éliminer le critère du réseau

   municipal d'adduction d'eau de cent (100)

   propriétés comme votre élément de justification de

   la densité et de rentabilité des investissements,

   pour le changer par uniquement un critère de

   distance, quel serait l'effet de simplement

   considérer cent mètres (100 m)? La Régie veut

   comprendre l'interrelation entre les deux, le cas

   échéant. Le deuxième... oui?

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Ce n'est pas uniquement, de ce que je comprends, ce

   n'est pas uniquement la définition du réseau

   d'adduction d'eau, c'est carrément...

   LE PRÉSIDENT :

   C'est ça.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   ... si on l'enlevait carrément de la

   réglementation.

   LE PRÉSIDENT :

   Exactement, c'est clairement dans l'optique où on

   n'examine plus cette définition-là et qu'on tente
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   de déterminer ce critère-là de rentabilité

   uniquement par une question de distance.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Parfait.

   LE PRÉSIDENT :

   Le deuxième, c'est un élément factuel celui-là,

   relativement petit. Il a été question, lors de la

   preuve d'Option consommateurs, des frais pour des

   chèques sans provisions. La proposition faite par

   l'intervenant était d'éliminer les frais que le

   Distributeur impose aux clients en cas de chèques

   sans provisions.

           La question que la Régie a pour le

   Distributeur, c'est : est-ce que le Distributeur

   encourt des frais de sa propre institution

   financière lorsqu'un chèque sans provisions lui est

   transmis?

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   C'est noté.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors pour le deuxième, il serait peut-être utile

   de le coter comme étant l'engagement numéro 12,

   puisque celui-là, clairement, est une information

   factuelle à vérifier. Le premier, on peut

   probablement le laisser pour les soins de votre
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   argumentation, puisque c'est une question de

   position, à moins que vous ayez des éléments...

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Oui, il n'est pas impossible qu'on ait un aspect

   factuel à la réponse à votre question, par exemple.

   LE PRÉSIDENT :

   Vous pourrez en juger. Donc, pour l'instant, je

   note un engagement, l'engagement 12 sur les frais

   pour les chèques sans provisions.

   E-HQD-12 :   Indiquer si le Distributeur encourt

                des frais de la part de son

                institution financière lorsqu'un

                chèque sans provisions lui est

                transmis (demandé par la Régie)

   Donc sujet à ce caveat-là de la question de la

   distance de cent mètres (100 m), est-ce que le

   Distributeur a une contre-preuve à offrir?

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Non, pas de contre-preuve.

   LE PRÉSIDENT :

   Parfait. Je vous remercie. Alors ce qui nous amène

   à la question des plaidoiries. La Régie avait

   envisagé, disons, de débuter demain, est-ce que
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   c'est un horaire qui tient toujours?

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Oui, je serai prêt à ouvrir demain avec la

   plaidoirie en chef.

   LE PRÉSIDENT :

   Parfait. Combien de temps estimez-vous pour votre

   plaidoirie en chef?

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Environ une heure.

   LE PRÉSIDENT :

   Parfait. Alors ça va bien, alors environ une heure

   pour la plaidoirie en chef du Distributeur, qui

   sera suivie ensuite de l'argumentation des

   intervenants. La Régie avait envisagé un temps

   d'environ trente (30) minutes par intervenant; s'il

   y a des questions particulières, vous nous en ferez

   part mais ça nous permet de compléter dans un, sur

   un horizon de deux jours les plaidoiries, en

   laissant un peu de temps pour la réplique, puisque

   nous avons tout de même neuf intervenants et étant

   donné la durée des journées d'audience, ça nous

   permet de compléter tous nos travaux mercredi et

   jeudi.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Effectivement, mais tout dépend de l'ampleur de ces
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   plaidoiries-là et des éléments qui y sont soulevés,

   je n'exclus pas de vous demander à ce que la

   réplique ait lieu le vendredi matin. Mais je ne

   vous en formule pas la demande officiellement

   maintenant puisque ça va dépendre de mes confrères

   et mes consoeurs.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors je suis sûr que vous serez bien préparé pour

   pouvoir répliquer. Alors les plaidoiries débutent

   demain matin, huit heures trente (8 h 30). Et je

   vous remercie encore pour votre participation pour

   ce premier segment, qui est celui de la preuve.

   Est-ce qu'il y a des commentaires, Maître

   Pelletier?

   Me PIERRE PELLETIER :

   Purement pratique.

   LE PRÉSIDENT :

   Oui?

   Me PIERRE PELLETIER :

   Pour mon horaire, est-ce que vous savez déjà dans

   quel ordre les intervenants, est-ce que c'est

   l'ordre alphabétique, commençant par A ou

   l'inverse?

   LE PRÉSIDENT :

   En fait, on semblait avoir, on semblait me suggérer
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   l'ordre alphabétique mais inverse, ce qui vous

   donne amplement de temps pour venir nous retrouver.

   Ce qui, dans votre cas, en fait, n'exclurait pas

   que vous vous trouviez à présenter votre plaidoirie

   jeudi. Si ça vous présente un inconvénient

   quelconque pour vos déplacements, y compris le

   retour à Québec, n'hésitez pas à nous en faire

   part, des accommodements sont toujours possibles.

   Me PIERRE PELLETIER :

   Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, sur ce, merci beaucoup. À demain.

   AJOURNEMENT

                  ___________________

   R-3535-2004                               DISCUSSION

   7 février 2006

                        - 113 -

           Je, soussignée, ODETTE GAGNON, sténographe

   officielle dûment autorisée à pratiquer avec la

   méthode sténotypie, certifie sous mon serment

   d'office que les pages ci-dessus sont et

   contiennent la transcription exacte et fidèle de la

   preuve en cette cause, le tout conformément à la

   Loi;

   Et j'ai signé :

   ____________________

   ODETTE GAGNON

   Sténographe officielle

